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,REPUBLUiUE FRANÇ'A~SEo 
Li5~";"': EgaJI~,-:~frat'ernité 

JOURNAlt:·;Of:FICIEL 
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des Territoire. oè;4!fP!s,~~i! rAncien 'To,o " 

~ ç. ,'" -. - ' . , ,,',,'t:,,' , ' ' , 

• , Pft.·"iSM~,l~ le,· '~..' (le 

• 

, _~. _'. _Papa 
ARRETE !lu Commf$saire de J. Jffi!ubllque 

taxe sur la propriéte bâtie et non 
:.."",,"'11"...... bâtie ..(.Ap.-,

", prouvé par le, Ministre des CoI6ni~s, suivant 
câbloll..mm~' du 17 }a.vl~r: 1922 ND ct.),.. 2 

, . 
, ' "iii: Républiqy~ 

créant, dans les centres urbatJls ~1! logo) une 
t;I~e annuelle de bolayage etd·.nlb.ment de. 
prajr~,I!1énaJ!ères (Appr'ôuvé paLle Minfstœ 
d,es, Côlon!e,s,' su!vant me"", câblogramme.), ~ 

ARRETE:du Çommissaire de la ~ubJique 
:~",' étapU"<sant au Togo un impot sur le revet}u 

des traitements *s ~gents indlrijes de 
l'Administration. et aù Coltjjllerl:"~i'p',~e, 

le Minisli'j> -<lés Çoloniel. slli,yai>F\!éme ' 

~ibl<,gr.Iti,lit",.) ,~V" " ' • " ; ",},,<3 

o-NoveUjbl\ ;\RM!fe'du 'Commiss.ff';il\!':i4~lflIliquè'" 
\l"n'••nl la placement en rentes, 5U,' J'Eta~ " 

d'une somme apparlenant • ~', 
dél,és'''''" du Bud~~Loc..I"du 'fog\'>.:,. ,4 

du Commissaire de 1.~épÙblique 
le Décret' du 20 février 1908 

!Ii>:'fj~éSalo4~, 'VÀ<'A~t.~' ". 4 
, , 

du Commissaire <le la ~<'!iub!lQ~e - c 

;~~~~:;!;::~~:~1:~:;:, des fdl~ttites "des marins. dit Côfn:'--:-' 
à Lomé, pour-.cause de tn'3-. 

Il,,,,"uI'. pour la pl!nbde .•II~t ju~qu' 
6 

/ 7 

i 

JUois,' à" LOJUé 

, . 
17 Decembre ~TE.du Commissaire de ra République 

porta~ prorogation d'exercice pour, divers 
-:..y1V~x' eo..; cours, d!e~écution. . ,.' '. , 

, 17 D""embre ARRETEJiu"C9mmissairo d. Ja République 
portant, modili.,.lion 'à l'.rtiel. Il de, l'arrêté 
du~J }UiitI921 ln.ïifua"! une q.m"re de 
Comllll:rcè â Lomé, 

',21 Oe<embre ARRElf du CO"1ml••aire de la République 
banlles ,quantités auxquelles o.t Iimllée 
l'exportation des denrées de première néce .. ' 
lité. . 

23 Dec_bI'e i\RRE~E duCommi.bit~ ~e 1~~llq~e 
" , po::tant r~~t Ivr ,le rei/Ï<fil' des àepl ...... 

, ments dan. les temtoires <lu TO~1J::pèrson-
nel· des divers services civils. - '. 

28 De<:embre ARRETE du Commissaire de J. République . 
; . '- partaat modification à diverS aMides' de rar~ 

, rêlé du 21 Juin '1 ~21 in.tituant une Cliambre 
de CQmmerc.e à Lomé.' 

'30 Decembre riECISION, du Commi ...ire de Ja R~publi, 
, que <!ésilfitan! 1 •• membres.de la ColtJm!S,&ion 

chargée de Ja révlsison.de lalr.te<te~ électeurs 
pour la Çhambr. de, Commer~ (radIations 
et' inscripHons nouvelleS,1) fi: 

30 Decembre ARRETE du Commissaire de la Rétmbiiquè 
- fi"nt le. indemmités ,aunueUes d'éclàitage à 

allouer en 19!&2 au~ receveurs et'gérants des 
I!ur"!'ux de Poste <le,8 Territoire. 'du Togo. 

3() Deiembre ARRETE du Commis.aire de la République 
, translérant, l'Agence .péciale de, Lomé-Ban

lieue' a Tséwié et créant un Agent intormé
, dialtepour la -Sirbalvisloft de Lomé, Ville, 
30 Decembre ' AR~TE du COmmiS$ai~ de'lâ République 

. fixant indemnités de frais de représentatIon 
pour tes Commandants de circonscriptions, 

30 Decemllre ARRETE du Commissaire de la République 
ffxant les indemnités pour frais de, bureau 
pour ie fonctionnaire ne recevant pas les 
fournHures en nature. ( 

30 Decembre ARRETE du Commissaire de la République 
poriant réglemQ,Ot pour l'allocation d.es indem
nités pour perte !j'ellets. 

,31 Decembre ARRETE du Co1Iilnissaire d~ la République' 
~ndant provisoir~menl exécutoire' le Budget 
Local des Territoires 4u Togo pour l'exercice 
1922, 

.,~ ~ -, ~ ~ 
':<,.', 
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iCOMMISSIONS DIVERSES KOMINA TIONS, MISE Ait. 4. - Les l'files seront établis par une com
HORS CADR;~ -STAOes, AffECTATIONS, T~ mission composée de la mani~re suivante : MOIONAOE OfflClEL DE S\nsfACTlON, CON. 
GES et PASSAOES. ... A LOME 

(Penon1l4l ,_«n) 	 20 Le 	Commandant de Cercle "Pres~ 
NOMIN 'TIONS, AffeCTATIONS. REtNTREORA· Le Chef de la Subdivision de LomeTlONS, LICENCIeMENTS, llevoc.TIONS. . 

~ "-Ville(Person.'" indigiM) 	 22 

Partie non officielle. 24 
.-

Partie officielle 


ARRÊTÉ No 120 creallt /Jne . taxe sur la proprÙ'te
MUe ou fIOn blUte dans' les Clntr.s urbains du 
T . 

S ogo. 
Le Commissairè de la République, 
Officier dé la Légion 'd'Honneur. 

Vu le~ décrêts des 4 Septembre 1916 et 7 
" 1917 créant un Commissaire de la .Républiqne au, 

Avril 
'l'ogo, 

Vu la déclaration I!'ranco Britannique du 10,T .. H. 
let 1919 fixant les territoires du Togo placés sons l'au. 

torité de la France. - 
Vu le (!<lcrN du 23 Mars 1921 dêterlllinant les 

attrfbutiuns et les pouvoirs du Commissaire de la Répu. 
bUque au Togo (Décrèt promulgué au Togo par arrêté 

1
.. 

i 

i 

i 
1 
i 
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ll 

li 
1
i 
~I__ 

:; 	 qu'après .approbat!o~ du ,Commissaire de la,JlJll1ubliqœ 

en Conseil d'AdmllllstratlOn. . ,.,. , 

Art. 6. _ L'impôt sera payé dès que les rllles al. 
i!i ront (lt" l'endus. e~l.lutoirn~li',éPQques qui. ser,"t 
I~. fixées par les Commandants de Cercle. -;'c ~ , 

= Art. 7 • .:. Dans le CliS 011 le propriétaire ne lMII-r

Un agent des Travaux Publics 

Le Receveur de l'Enregistrement, Con. 
servateur de la Propriété foncière , 

Un Commerçant notable européen 
Un Comm~rçant notable indigène 
designés ",al' le Commissaire de la l'té· 
publique 

Membres 

DA,NB LES AUTll.ES CENTRES .. 

Le Commandant de Cercle President' 
.~ 

•Un Commerçant notable europeen 1 
Ûn Commer!;ant notable indigène . ,Membres 
désignés par le Commissaire de la Ré
publique. , 

A t 5 L AI d' d d ' . 
l', . - es l'v es ne men ron executelre, 

du 	30 Avril 1921.) ,1 rait etre atteint directement l'impôt sera exiglilte de'!)u t 
' ['AJIIsidér~nt que par suite de la création, dans les l! locataire ou détenteur db sol, à'luelque titre queë7i'Wh--~,.

~Cntres urbains de services spéciam: 'ayant l>OUI' objet i sauf le recours de ce d_ier contre le propriétair. 
l'assainissement ,le ces centres, en vue de prévenir les 11 
maladies épiùemi'lues, le budget local du Togo aUl:a à ", .. , Art. S. - Aucun dégrèvement ne sera acconé en 
supporter chaqlle ann"e des charges très lourdes occasIOn •• =_~ cas de l!1utation du titre ùe propriété. ' 
nées par \'ent.r-!'tien de briga,les spéciales, l'achat, l'en-" Art, 9. - A défaut de paiement de l'impôt ur les 
tretien et le renouvellement d'un matériel approjJrié; 
. Considérant qu'il est pquitable de faire participer 
à ces depenses qui seront faites dans l'interét de la 
santé publique 'les propriétaires de terrains à une eon
tribution anm{elle sur les termins qu'il possèdent dans 
l'étendue de ces Centres nrbains; 

Le Conseil d'Administrati'ln entendu; 
,. •.•.. t' . Il 

SM3 réserve de l'approHatlOn .ulllIS erle e 

ARRÊTE: 

Article premier. Dans les centres l1l~balns de 
Lomé .-\nécho Atakpamé et Palim~ il sera établi, li 
eomp~r du le~ Janvier 1922, un impôt il. la superficie 
sur tout terrain bâtÎ ou non bâti situé dans l'étendue 
du périmètre ur baill. 

, Art. 2. ~ La quotité de cet impot/Sera fixée com
me suit: 

Lom": Deux centimes le mi,tre cané 
Anécho: Un centime - do -
Atakpamé: UIl centime -- do -
PaUmé: Un centime - do ~ 

Art, 2, ~ La superficie de chaque terrain sera 
déterminée, a Lomé au moyeu des inscriptions portées 
sur le Grundbuch dans les autres centres !Jal" les docu
ments existant dans les archives des cercles ou des titres 
tonciers produits par les propriétaires. .. 

Dans le cas ou il n'existerait aucun document la 
superficie sera déterminée par un agent désigné par le 
-Commandant de Cercle. • 

~ terrain. bâtis ou non bâtis le recouvrement eu ~er pour
! slIivi dans lis lDrroes établies enmatiére de CtItribu
_~_:,,: Eon directe. . 

Art- JO - Sont exempts de l'impôt: leSŒrrains 
~ )·r 1)ât' t t G v nem lt11 Ja 18 :t. ~I:.~ ~ ':'"ap:;:~:~;nar::1f' :i :~ sr; ~~éCU. 

t . ~. 1 t" .. t' . \1 nreglstr' 
_!.' OIre qu ap""s appro J~ IOn miniS erle " sera' e,

communiqué et puhlié paltout 01\ besoin SM et inSéré 
~=~.' au Journal Officie! du 'fo<>o. " . 

1 	
" 

!î .Lomt<. le 5 Novembre 1921' 

WOEL'FEL 

" Le présent arn'té a été apprûuvét>a" le Ministre 
!î des Crolon;"", suivant câblogramme en q~~ du 17 ,Janvieri 	1922,:\0 4, _.~~.._.~~"~~_.__ . 

" 1. ARRÊTÉ No 121 portant créattan Jans les centres 
~ urbains du Togo, Ifune faxe annute de balaya/lt et 
j d'enlèvement des ordures menagère, 
1 

Le Commissaire de la ~publique 	 ,}1 	 \Officier de la Légion 'Honneur. 
~ . 

VII les décrets dHS 4 Septi'lbre t 916 et 7 A'TII 
1917 créant un Cou:missaire de 1 Ré~ublique au T~g'}; ~,~ l 

Vu la déclaratIOn ]'raneo Btamuque du 10 JUlII!k , . 

1919 fixant les territoires du 'Igo placés ~OUi l'a~.0"',1'
1rité de la France; , } \ 1;; ....t 

. "'1 . 
.:f- : .'j

' 	 ~.. 

i 

http:AUTll.ES
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Vu lé' décrét du 23 Mars 1921 dét"rminallt les 

attributions et les Jl'llIvoirs du Comlnjssaire de' la Ré· 
publique au 'l'ogo (Décret promulgué an Togo par 
al'rèté du 30 Avril J 9:lJ;) , 

Vu l'Orc!onnance/[ooale du 23 Juin 1909 relative 
à la voirie dans 1"" centres désigi'és pa.' l'A~tQrité et 
notamment le, § 2. concernant la proprtlté de. voies 
publiques et des concessions situéès dans l'étendue de' 
ces cèntres; , 

Considérant que les prescriptions de ees, actes ne 
sont pas observées et que rouI' y contraindre l<,s habi. 
tants .1 serait nécessaire d'augmenter le person~'Il1 chargé, 
de la surveillance des centres urbains; 

Considérant que, dans ces comlitiomi il a paru pré· 
,,' férable que l'Administration assurât elle· même le ba. 
, layage des voi"s publiques et l'enlèvement des ordures 

menagères; • ' 
CollsiMrant'que l'organisation complète de ce ser· 

>viee occasionnera chaque année au Budget local des 
~ charges très lourdes; _ 

Oonsidérant qu'il est équitable de demander aux 
habitants une contribution légère aux depenses <le ce 
servi~ lluisqu'Us seront desorurais dispenses d'une obli. 

o gatioll découlant de l'application de l'ordonnance locale 
; 8us,visée 
.' ,Le Conseil d'Administration entendu; 
è 
~'\ 

r 
:; Article 1er. -,- A eompter du premier Janvier 1922, 
~ dans les centres urbains de Lomé, Anécho, Atakpamé 
'I~et Palimé, tous habitants, enrbpéens, assimilés' et in· 
;,',digènes adultes (hommes et remme,) résidant dans l'éten, 
'due des périmètres de ces centres seront astreints à 
'une taxe annuelle de al: 75 dite de balayage et, d'en. 

:" lèvement des ordures ménagères. 
'~,:; "Cette taxè sent perçue en une seule 'fois allx 
.,dates rixées par les Commandants ,le Cerck 
>. • " " 

'" Art. li, '- Les rôles des contribuables soumis a ceb
, e taxe, seront établis par les Commandants de Cercle 

!Isla forme- prévue ,pour le T!lchat des prestations, 
lIsseront soumis à l'approbatÎQn du Commissaire tle la, 

épublique en Conseil d'Administration. 
. • 1" 
Art. 3 - Le présent arrêté qui Ile sera t'xécutoire 

u' après approbotion ministérielle, sera enr\lgistré, 
'mmuniqué 'et publié partout où besoin sera et in· 
'ré au 'Journal Officiel du Togo. 

C,' 

- ,J..omé, le 5 ::-iovembre 1921 

'; WOELFFEL. 
>
" Le p"ésent arrête a ete approuvé par le Ministre 
,ès Colomes, suivant câblogramme en date du 11 Janvier 
922, No 4.' , 

RETE l'io 1III bis F.' etsblissant ail Togo ,Iln lm· 
:pot sllr le revenu des traitements des agents indi· 
, gè'nes de rAdminÏ$tration et du Commerce. 

Le Commissaire de la République 


Officier de la Légion d'Honneur. 


Villes décrêlli des 48eptembt·c 1916 et 7 'Avril 
17 créant un Commissaire de la République au Togo; 

:" 'Vu la déclaration Franco Btitannique du 10 Juil. 

/
,/ 

let 1919 fixant les territoires du Togo pll!C0S sous l'au. 

1
tol'i~ (le la' Frallce. ' 

'"n le deérèl du 23 1\I"j's 192\ déterminant les 

1 
attriGutiolls et les pouvoirs du Commt."ire de la Répu. 

blique au Togo (Dpcl,)t promulgu(' .au :l'ogo pllr .rreté 

du 30 .\vril ,921. 


Vu le dr.\rret du 30 décemhre 1912, sur le r"gime 
j financier ;l"s Colonies, ,

i 
i VII la délibération du Conseil d'Admini.trntiOll! oaus sa séance du 26 Juillet 1921, i 

Vu l'Ordonnanee localè du' 27 Mai 1\1111;


1 Le (Jonseil (/'Administrati<ill entendu.· 

8.0118 réserve' de l'approbation Ministérielle, 

1 ARRETE:' 

1 
Article le.'. "- A compter du Jer Janvier 1922 dans 


les centres de Lome, Anecho, Atakpam'll Klouto et Pa. 

'lime, tous les agents indigènes de J',~dministration, O\l. 

Yrier;; et emplo.vl's indigènes (c1erks et boutiquiers) des 

Maisons de Commerœ, Banques, Usines, Etabli$semenis 
1 ExploitatIOns, recevant soit un traitement soit des sa~ 

laires seront soumis à, un impôt progressif ~ur le '·evenu. 
i'1~ Ad. 2. - IJes ·tauX' de cet impôt sout ainsi fixés 

- Traitement de 1. 200 à 2.399 francs'par an , .... 7.50 
1 Traitement de 2.400 li 3.999 francs par an ,. .. !O. ü(}1 Traitement de 4.000 à, 4. il99 francs par ail ••• , .12.50 
.. Traitement de 5.000 1, 5.999 rrancs pllr an ..... 1 5. 01> 
iii Traitement de 6.000 li 6 999 rrancs par an ., ... 17.50'

1 Tru~;~~:~~:~ O~s:u~:t:~s ~~':: i~~~t'~e .s~r~~~;,~~ . , 
iii soumis aux prestations eIj nature, ou ail !"achat de ce"1 prestations, ni à l'impôt personnel sur la populatwn flot. 
~ tante. ' 

1 Art, 4, - Cet impôt n'est dû qu'une seule roisl par an, au lieu du domicile oÙ la personne exerce sa 
~ proression. ,I 
" Art. 5. - Cet impôt est établi pOUl' l'année en.1 til,..e sur la base des t~itements ou SltlaÎI'.S perÇus ,jans 
~ le mois où le rôle est ~tabli. Ilest'd"; étant "tahl!1 pour l'année entière, pa,· les héritiers d'un contribnable l ,dPcédé avant (l'~n avoir acquitté le montant; , 
••- Art. 6. - En eas d'arrivée dans le courant de 
JI l'année i. quelque époque que c~ soit, cette contribution 
i s~ra exigible pour la totalité, 

! Art. 7, - Cet impôt progressif sur lel'evenu des1 traitements et salaires estpel'ÇU SIlI' le vu des rMES 
Il nominatifs établis par les soins des Commandants des 
œ Cercles, Les représentants et fondés de 'Pouvoirs des 
1 Maisons de Commerœ, Banques, Usines, Etablissement!!! 
1 Exploitations etc, sont tenus de déclarer dans les quinze 1 premiers jours du mois de Janvier les nOlDS et les traite • 

ments de leurs employés, ouvriers et Agents. Ils doivent 
déclarer également tout nouvel engagement effectué dans 

1, le cours de l'année et ce dans le délai de quinze jours 
• après' la prise de service, , 

i Toute fausse déclaration sur le taux des salaires, 
1 (JU manque de 'déclaration est passible des peines édictées 

l_ ' par les règlements en vigueur, 

• Art. 8. - Les rôles primitifsetsupplé.mentairessont 
I! approl>l'és par le Commissaire de la République en Con.,I" seil d'Administration, pris en charge par le Payeur de _- llomé, et mis en recouvrement par les agents spéciaux 1 dans les Cercles. 
I-
Il 
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Art. 9 - Le montant total du rÔle est exigible 1_ Vu les décrêts des 4 Septembre 1916 et 7 Avril; 
r"'" dans le mcJ!s qui suit la publication du dit r61e. Le 1917 créant un Commissaire de la R'épubliqu~au Togo;: 


.. ~ ' Payeur ou l'Agent Spécial délivre aux contribuables qui i Vu la déclaration franco-britaimique d,u 10 .fuillet

s'acquittent de, cet impôt des reçus détachés de leur 
 1919 fixant les territoires du_Togo placés sous,l'auto
carnet iL souches.i: 	 rité de la Francel ',, 

Art. 10 - Le Chef du Service des Finances, les 
.~, 	 ,Vu le décrêt du 23 Mars-1921 déterminant les . 
(, . Commandants des Cercles, et le Payeur, sont chargés attrioutions 	,~ les pouvoirs ~u Commissaire de la Ré

chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent ~ 	 publ!qùe au Togo (Décrêt promulgué au Togo par anê
arrêté, qui 	 sera enregistré et communiqué paîtogt 01) té du ,30 Avril 1921;}t 	 1besoin sera 	et inséré au Journal Officiel du Togo. 

~ 	 V~ le décrêt du 20 Fevrier 1908, portantapplica
~, 	 Lomé, le 5 Novembre 1921 
e 	 tion, à toutes les Colonies français<jS, du décret du 21 


Janvier' 1855 sur l'administration des successions va-·
• 	 1,: 	 WOELFFEL. 

f 

~-

, 	 1 
" 

cantes .dans les Colonies,de la Martinique, de la Guade- i 

.~ !li loupe et 	de la Réunion: • _r, Le pré5llnt arrèté a été approuvé par le Ministre; 

des Colonies, suivant câblogramme eu date 'du 1~ Janvier ARR:i!:TE 

1922, No 4. 


~- Article. 1er. - Est promulgué d:lD~ les territoires du' 

ARRETÉ No 128 bis Autorisantle placementt én rentes Togo occupés parla France le décrêt du 20 ~F'vrier"1908;, 


portant application IL toutes les t,olonies françaises.,
t 	 1 
e-- sur rEtat -Français d'une sOlnl(1e appartenan à la 
~ . Caisse de Réserve dJJ BUdget local du Togo. 	 du décrêt de même date, remplaçant l'article" 25 modifié 
" , 	 .
l" 	 par le déérêt du 2 Septembre 19ù4 SUI' l'administration des 
<. successions vacantes dans les Coloniès de la Mljftiitique,Le Commissaire de la République, . '" 	 de la Guadeloupe ~t dé la Réunion. . , 

Officier de 	la Légion d'Honneur, ~, 	 Art. 2.- Le 'présent arrêté sera euregistré, inséré COmill,

~ 
li Vu les (l~crèts des 4 Septembre 1916 et 7 Avril _ muniqUé l,artout où besoin serai: 

r 1917 créanLun Commissaire de la Républiql\e au Togo; li Lome le 9 Décembre 1921 ,', 

,•g. 

Vu la Mc1atation Franco:Britannique du 10 Juillet 
 1 
 Pour le Commissaire de la République absent,:1919 fixant les territoires du Togo placés sous l'autor 	 il Le Chef du service' administraiif l 

f 
rité de la France; 


Vu l~ décrêt du 113 lfârs 1921 déterminant les 
 l ",.':!~" d. l'_W," '",= ''''''"'' ~,i
attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré

~" llublique au Togo (Dé'frêt promulgué au Togo par 
1" arrêté du 30 Avril 1921.) 1 -- i< 

è~ Vu le décrèt'du 30 Décembre- 1912 sur le régime li RAPPORT AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 1r 
:;- financier des Colonies; 	 , ; FRANÇAISE, suivi de deux décrets: t O remplaçant l'ar.. '~ 
~ 
.-<-' 	 i ticle 25 du décrêt du 27 Janvier 1855, modifié par le 'l 
I>c / Vu les i disponibilités de la Caisse de Réserve du !il décrêt du 2 Septembre 1904, sur l'admillistratioli des suc- "--j 
~ Budget Local des Territoires du Togo occupés par lali' 	 li . cessions vacantes dans les colonies tIe la Martinique, de ' i

France après Vèrsement de l'exçédent des recettes sur les 
~. 	 1 la' Gu\!deloùpe ,et de la );l:éunion; 20, portant application'. :~

dépenses de l'exercice 1920 qui s'éléve IL 1. 129.496 F.20 , 	 il IL toutes les Colonies fr:mçaises dudit-décrèt." 'ij 
:. Le, Conseil d'Atimini~trQtion entendu. . ' . '", 
e 
~. ARRÊTE: , S (Ministère des Colonies. - rn;eetion de la Compta- .g 
, 1 bilité;- 3e Bureau: SoldetPensions, Secours, Administra- . :'1. 

Article. ler.- Est. autorisé le placement en rentes , ~ . 
:-- SUl' l'Etat Français, 6Ofo 1920, d'une somme de 629,496f. 

20appûltenant IL la Caisse de Réserve du BudgetLocàl 
des Territoires du Togo, pla~és sous l'autorité de la 
France. " 

Art. 2. - Le Chel du Service ,des Finanr,es et le 
Trésorier Payeur sont chargés chacun en ce qui le con
corne de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregis

"tré et communiqué partout où besoin sera et inséré au 
,·Journal Officiel. 

Lome, le 29 Novembre 1921. 

tion des Services militaires.-Mimstèrp des finances} .. , 
P.aris, le 20 Février 1 \IDS 

Monsieur le 	Président. 
Le Service de l'Intendance militaire des troupes 

coloniales 'chaq~é~dé l'administration et de la liquidation' 
des successions de,s militaires dl<:édés aux Çolonies a; 
jusqu'à prés.,nt., continué il.., gérer les successions des. 
fonctionnaires et agents civils des.Servicescoloniaux et 
locaux ainsi que le faisait autrefois le corps du Com" 
missariat en vertu du décrêt lIu 27 Janvier 1855, modi
fié paf les décrêts du 2 Septembre 1904. . .Pour le Commissaire de la République, absent, 

Le Chef du Service Administratif, Chargé de i Cependant, IL plusieurs reprises, les diverse a autO. 
l'expédition des affaires courantes et urgentes, l' rités militaires coloniales ont exprimé l'opinion qu'il c.ont v~nait de décharger de ce soin l'Intendance des trollpe;. 

SASIAS Il' coloniales. Cette mesure parait pleinement lustifi~e par 
~ la nouvelle situation de ce corps qui, IL la suite' de "ses_ 

ARRRDE No 129 bis Promulguant le Dicrét dù 20 i transformations successives, a subi de profondes modifi- . 
Février 11)08 reltltif aux successions Vacantes. "cations tant dan;:, s()n recr"tementoque dans sonorgani. 

Î sation. Les attributions d'ordre essenticllemenll militaire IR Commissaire de la République, 
!!i dévolues aujourd'hui à l'Intendance coloniale semblent, 

Officier de la Légion d'Honneur, 1en effet, exclure toute ingérence de sa part dans l'aJjpli. 
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,cation de~ règlements relatifs aux fonctionnaires civils. 1, provisoirement encais~ées au 'l'résor à un compte spécial 
,L'Adminislmtion des Colollies a donc dli se l,reoccuper 
:d'établir l'our l'eusemble de" personnels coloniaux et 
locaux, en service outremer, uhe !l"uvelle règlernentation 
susceptil>le d'assurer la liquidation des Succl'ssions colo
niales couforJl,léjnent 1\UX principes g"lléraux admis jus
~qn'à ce î am. " 
:', ' Ou arrivel'ait il te réslllt::t (." conf tant rl'lIlS chaque 
;:rolonie le soin dl~ liquider gl'atuitement ces snccessiolls 
~.~ un 'fonctionnaire dt-signé ·!i;:H' le GOllYl)rn~ur. . 
" Tel est l'ohjet des. deux projets de décrùts ci-joints 
"dont l'un modifie ,'aîtide 2,) du décret dn 27 .J anvier 
;' 1855, modifié le :! S{'pternhm 1904, "01' l'administration! i 
"3lês successions vafantes à ]a Martiniqm\ h};l GmulelouIJe 

,:et à la Réunion et dont l'autre ~lId le préc<"lellt appli. 

~',i:able à. tout,es les (1610I1ies françaises. , 

~o Nous avons l'honneur de soumettre ces ,lc·ux décrets 

~ votre habte sanction, ' 

.'. ,Nous vou~ prions d'ail:réer, Monsieur le Président, 

,.rhommage (](' lIotre' profond ,'espett, 


:', : ;r-,e Mi'niSh'e des Colonies, 

~,., . ~nLLIEiî 7' LACROIX. 


Le Ministre des Finances, ~,: 
"".,,' .1. CAIJ,LAUX.•.,f 

f..-: 
DECRET~:, 

~ Le l'résident de la RêpubH'lue Française, 
~; SUl' le. rapport, du Ministre des Colonies et du JlU
filishe Iles Fln.ances;' , ' 
~' Vu l'article 6 du s,;natus-consulte du 3 Mai 1854; 
ti-- ,,, Vu"lé ·tl~c~dQ 21, .JIlBvier ! 855. sur l'administra. 

ilés' s\!~ces!IÎons vacantes dans les Colonies de la 

:'.' Vu le décrN dl! 2 Septelllbre 1904, portant moqi
. é . Z

'fication du, déc,'i't d\! 27 .Tauner 1855, pr CIte; 

,,' Vu le déCl·;)t du 21 Juin 1906, sur l'administra. 
;tion (!es troupes' coloniales; 
, , 

~ " Le Conséil d'Etat entendu. 


:ff', DECRETE. 

,( Article premier.~ L'article 25 du déw·t du 21 
:\;Jan\tiBt'IRo5"surl'administratioll déS successions vacantes 
llilans -les ~olonies de la ,M.arUnique; de la Guadeloupe 
,.'et de la Réunion, modifié par lé décrét du 2 Septembre 

~~fficier dpl',Stat.civil et à l'jlfficierd'administta~ion de 
_la 'Manne chargé des revues, lequel procède Il l'ap. 
"'F'.siUon des scelléG et administre la succession suivant le~ 
, 	 rmes et règl_'s spéciales déterminées par les lois et

dl' 
,èglements e a Marme. , 

,,.' Si le décédé est un 111i1itaire ou un fonctionnaire 
~mtaire ne dépendant pas dn Déparœment de la Marme, 
~ agent civil dn Commissariat ou du corps des comp. 
lîIables de~ matières des Colonies, le' directeur de l'Intel!

ance militaire des troupes colonial"s ou sou délégué, 

~lŒl'ce les attributions 'conférées par le paragraphe pré. 

-
i 
; 
i_!!..="_~
li 

'" 
~ 
! 
fi 
~ 

~ 
1 
i 
!! 
; 
li! 

'l!I()n " 
til;lIttinRtue,'del:\' ~iiadelollpe et d-e I~Réunion; " ,i ' 

1 ,Art. 2. "" Le Ministre des Colonies et le Ministre 
des l"inances sont chargés, cliacun en ce qui ,le concerne 

i 

I~ 
!!! 

i 
li 
li"l~ 
• 

et. transférées à la Caisse -des dépôts et consignations, 
'dans les conditions prévuei. par des illstructions concer
tées entre le Ministre des ColonieS et le Ministre des 
Finances. 

Les ri'gles ,in\:\iquées aUX paragraphes ci ~ dessus 
s'appliquebt si le décédé est 1111 fonctionnaire ou agent, 
civil autre 'lue cellx énumérés aux paragraphes précèdents 
rétribué sur les fonds du budget colonial, des budgets 
locaux des Colonies ou des bu(lgets annexes. Dans ce cas 
,les attributions conférées au 'directeur de l'Intendance 
militaire des troupeS coloniales sont dévolues à un lonc
tionnaire dé;igllé l'al' le Chef de la tolonie .• 

~ Les .dispositior's des deux paragraphes précédents 
nt! sont pas al'pliChbles si le décédé, appartenant à une 
des, catégories de personnel qui sont v~,,\es, a son do· 
micile .dans le colonie. l,a succession est, ,dans ce cas, 
dévolue a'u curateur. 

i!' successions et biens vacants à la ~Idrtiquc. à la Guaùe. ..
i 

loupe et à la Réunion; , ' 
Vu les décrèts du 19 Décembre 1851,22 Novem

,~ bre 1861, 6 F'énier et al Juillet l867, renùant appli
_ cable à, la Guyane française, au Sénégal, aux Iles M'a
!' yotte"t Noss;. Bê et aux Etablissements français de 

de l'exécution du présent décré.~ qui sera publié au Jour, 
I!al :O!ficiel de la 'R~publiqlle française et inséré au Bulle
tin deS lois et' au Bulletin officiel du Ministère (les
Colonies. ", ,. 	 , 

, Fait à Paris, le 20' Février 1908 . 

A. F ALLIERES. 

Par 	le Président de la RélJUblique: 

Le Ministre des Coloni~s, 


MILLfES LACROIX. 

Le Ministre des Finance!!' 

.1. CAILLAUX. 

Dl'X$E'f portant application à toutes les Colonies 
françaises dudit àéorét. 

' 
~ Président de la I!épublique Française, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 Mai l854 

Vu le décret du 27 Janvier 1855, ]'Iortant règle
ment 'd'administration puf lique sur l'administr~tion des 

~.-\l{)-l, est !'empla~é .par la ùisposition suivante:; l'Océanie, le décret du 27 Janvier 1855, snr l'ad minis· 

( AIt. 25.- Si le décédé est un fonctionnaire ou ~ tration des sucéessions vacantes; 

'1IIl ~geot civil ou militaire dùDépartemellt ùe la }Ial'Îne, id' 1 II 9
t:tovte personne ch,ez laqùelle le décès " eu lieu, tout!! Vu le êcret (u a ars 18 0, portant: 
L'Directeur d'hôpital doit transmèttre les lwis, rensei. i 10 Application à toutes les Colonies françaises du 
~ments et (léclal·atiolls mentionnés en l'article 22 à. ~ décrèl"'du 27 Janvier 1855, sur l'administration des suc

' 

" édent a l'orncier d'administraton de la Marine chargé" 'Yu le dêcrêt de même date portant appUcatioll à 
~M revues, les sommes provenant de la suècessioo sont 1toutes les Colonies ftan<;aises du décrèt précédent du 2 

__;:,. cessions et biens vacants; 

~ \ 20 ]\[odificatiHII des articles, r, 18, 19,26,44, et 46 

~ dlldit décrit;
1 

Vu le décrét. du 31 Décemhre 1892, cOllflernant i ' l'Ol g'lllisation du Servi'ce administrâtil de la àiarine dans 
" les~Colomes;
!i ' i ' Vu le décrét du !! Septembr~ 1904, pmtaPtt modi. 
ll!___ lieatilm du décrêt du 27 Janvier 1855, sur l'administra. 
li tion des successions vacantes dans les colonies de la 
" Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunioll; 

, ' 

, , 

• 

~ 
~{ 
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Septembre 1904, complétant l'article 2adu décrêt du 27· !II. VU le décrèt du 15.Fevrier 1919, autOrisan.t par 
Janvie! 1855, "uavisé; . 

Vu le decrêt du 21 Juin 1906 sur l'administra •. lI 
non des troupès coloniale~·' 

, 
Vu le décrêt de ce jour, remplllçant l'article 25 du 

déerilt du 27 Janvier 1855 surl'administration des suc. 
cessions vacantes dans les 'colonies de la Mal'tiniqne, de 
la Guadeloupe et de la Réunion, modifié par le décrêt 
du 2 Septembre 1904; 

ë 
Sur le rapport du Ministre des êolonies et du Mi· 

nistre des Finances; 

DECRETE: 

Articlé premier.- Les dispositions du décrét de'ce 
. jour, remplaçant l'article 25 du décret, du 21 ,Janvier 

181'>5, modifié par le décrêt du li Septembre 1904, sont 
rendues applicables à toutes les Colonies françaises. 

Art. 2. - Sont abrogées toutes l, s dipositions con. 
traires à celles du présent décrét. 

Art. 3. - Le Ministre des Colonies et le Ministre 
des Finances SQnt chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décrét qui sera publié au Jour
nal Officiel de la République française ,et inséré au Bul· 
letin des lois et au Bulletin officiel du Ministre des Colooies. 

Fait à. Paris, le 20 Février 1908. 

A" F.\ LLIERES 
Par le Président de la R~publique: 

Le Ministre des Colonies, 

MILLIES-LACROIX. ' 


. Le Ministre des Finances, 
J. CAILLAUX. 

.,. .... 
iRRJi:rE No 130 F.- faant Ils prix de nmbouTSe.. 

ment des jl1u,nIes de fulls de traitement d#s marÛls Officier de la Légion d'Honneur, 
du Cllmmerce de1aissls à Lome pour cause de mala· 

Vu les décréta des 4 Septembre 11116 et 1 Ani!die ou blessure pour la période aUant jllSqu'au 30 1

1911 créant un Commissaire delaRépuolique au Togo;Juin 1922. 

Vu la déclaration fram:o-bri~nuique du 10 Juillet 
Le Commissaire de la République 1919 fixant les terrjtoires du Togu placés sous l'autorité 1 


dl! la France;' " 

1 
Officier de la Légion d'Honneur. 

Vu le décrêt 'du 23 -Hars 1921 déterminant les 5 u les decréts des 4 Beptembre 1i 16 et 1 A vrll .1 attributions êt les poUVoirs du Lommissairede la Ré,
1911 créant un Commissaire de la République 'lU Togo. publique au· Togo (Décret promulgoé au Togo par arrêtA 

Vu la déclaration Franc" Brit~nnique du 10 Juillet du 30 Avril 1921;) 
1919 fixant les terri,toires du Togf) plaCéS sous l'auto- 1 Vu J'arrêté No 84 du 11 Ao(it 1921 régJemlJlltant ... ,
ri~ de la France; i le Servic~ de Santé dans IllS Territoires du Togo occu·. )

Vu le déclét dt! 23 Mars 1921 détermmJlllt les 1· 
attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré· 
publique au Togo (Décrêt promulgué au Togo par arré· 1. 
té du 80 Avril 1921;) 

Vu le décrét du llO Décembre 1912 sllr le régime 
iinâneier des Colonies; 

Vu le règlement du 2 Ao(it 1912 sur le fonction' -
Dement du. Service de ·San~ aux CoI<?nies; 1 

V~ le décrêt du 8 Septembre IiB~, portant règle· ~ 1 
ment d'Administration publique en èxérution des articles' 1 
262 et ~63 du code de Commerce modi!ié par la loi du ! 
12 Aotit 18S5, sur le tarif des frais de traitement et 1 
de rapatriement des marins du Commerce, délaissés hors 1 
de France pour cause de maladie ou de blessure; !! 

i 

suite du rèncbériasement du cotit de la vie, les autori, 
tés coloniale. à. appliq\le~ jU"'!ù'au 31 Der,emb~e 1920 
des .taux d~ maJoraton aux pm: fixés yar le tanf B du 
décret sus~lsé du Il, S~ptembre 1912;

'. 
.Vu)e d~crêt ~u 80 Dacembre 1920 prorogeant cette .• 

autonsatlOn JUsqu au 3~ Decembre 1923. 
Vu l'arrétédu Decembre 1921 No fixant le prix 

du rembOlil"Sement des jourdlles à I1nfirmerie de Lome; 
. 

Sur la proposit4>n du Cbef du ServIce· de San~; 
Vu l'avis du Cbef du Service des I<'inances 

\ ARaETE: , .. 

Alticle· Iel.- Les prix de remooul'!l8ment des jour. 
nées d'Mpital des marins d!l Commerce délaissés à Lome 
non d~terminés par le tarif B du décrêt du li SepteÙlbre' 
1912 pour le Togo seront fixés ainsi qu'iL-suitpotir 111 
période allant jusqu'au ao Juin 1912:. 

1ère Ca~rie •••..•..•••... 25f.00 
2éme. Catégorie • ~ .:' . . . . • . . '; . 11.!iO . 
Catégorie-Indigènes ••.••..•..', _ 3:15 

Art. 2,- I.e Chef du Servic" des Financelf et le 
Chef du Service de.Santé sont chargés cbacun en ce qui 
le concerne de l'exécution du présent anété, qui wa 
enregistré et communiqué partout où .besoin sera et in. 
séré ait Journal OfficielJ. 

Lome, le 10 Decembre 19111 .. 
/~ 

WOELFFEL. 

ARRÊTE No 131 F-fU4ltt le.prix (Û l'6l11b_lUS~t 
des jOlll'1lies à 1 infimterie it à f IUJplt4l' indlgèlfl 
d, lAme, aÛlsique dans les infinnlries d'AMdJo. 
AtUpame et PaUme, . 

~ Le. Commissaire de 'la République, 

pés par la Ifrance; 
Sur la proposition du Chef .du· Ser~jce d~ Santé; 

Vu J'avis du Cbef du Service des Finan&'S. 

,ll!J!iTE: 

Articie 1er.- Les.- prix de remooursement deS jour
nées à l'Infirmetie et il l'Mpital de Lome. et dans les 
Infirmeries des centres d'Anecbo, il'Atakp&llle et de· ra,. 
lime sont fiLés aux taux ci-après pour la période allant 
jusqu'au 30 Juin 1922: savoir ., 

Infirmerie de Lome-Ière catégorie-Officiers et 
assimilés. . . 2 &1. 

2ème ~!)rie· -sous-officiers et 
a.si)l1iltîS . . . • , , -I7U(} , 
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fJfôpiltal Indigène; 1ère catégorie. Tirailleul"! indigènes.a.7" 

• 

2ème catégol'Îc-Indigènes . '. ., ... '. . . 1.25 
Infirmeries d'Anecho, Atkpanie, Palime, 

catégorie unique , .•. 1.21> 

Les enbnts de .0 à 12 ans paieront la moitié du. 
de remboursement cOI'respQlltlant à la catégorie 

(j1:liVlmt.laquelle ils auront éM traités, 

Art, 2.- Le Chef du Sel'vice tles Finances et le 
du' Service de Santé, sont chargés chacun en ce 

. le' pe l'exécution du présent arrêté qui se-
et communiqué partout où besoin sera et 

,rno,srA au Journal Officiel. . 

T~me, le 10 Deeembre 1921 

WOELFFEL. 

Cette ainpliationnnnulle celle précédemment tratis-

No. 271 F. desi[f1lant les fonctillnnaÎl'es 
chargés di procelfer ,a la verijicatiolf des diverses 
Caissa dl! la ColonÎt! le 31 Dtcembrt IU21. 

, .1 Le Commissaire de la République, 

Officier de la Légion d'Honneur. 

Vu les décrêts des 'Septembre 1916et 1 Avril 1917 
un Commissaire de la Répllblique au Togo. 

Vu la déclaration Franco-britanique du 10 Juillet 
fixant les territoires du Togo placés sous l'autorité 

la France.-'-

Vn le décrêt du 23 Mars 1921 déterminantles attri. 
et les pouvoirs du (',ommiss>ùre de la Républi
Togo (Décrèt promulgué au Togo par arrêtè du 

1921.) 	 .• 

Vu le décrêt du 30 Décembre 1921 sur le régime 
Ù!al1ci.~r des (Jolonies; 

Sur la proposition du Chef du Service des FinanceS 

DECIDE:, 
Article. ler.~ Sont désÎglJés pour procéder à la 

1I1iific'atiim des ecritures et des encaisses, le 31 Décembre 

du Receveur d" l'Enregistrement 

M. l'Adm. Adjoint Jouret 


du Receveur Principal des P. T. T. 

LeChel du Servlee des p, T.T. 


de l'Agent "l'eclal du C<lrcle de Lome 

I,e Commandant du Cercle de Lome. 


Agents spéeiaux et gérants des bureaux de PostR. 
Le Commandant du Cercle. 

Art, 2.- Des prôcès - verbaux de ces vérifications 
dressés en triplè expedition par les fonctionnaires 

ci dessus et seront adr~sés au Service des 

Art. a,- Le Chef du ,~ervice des FinanceS est 
de l'éxecution de la présente décision, qui sera 

!r~;ist;ree et communiquée partont OÙ besoiri sera et 
Journal 	OfficielJ. 

Lome, le 12 Decembre 1,912 

WClF..J;;FFEI. 

AR1:ŒTEi"Nb 132, portant traRsfèrt a Tsevié du Chef 
lieu de la Subdivision de Lome Banlieue 

Le CJmmissaire de la RépuLlique, 

Offidel' de la Légion d'Hollmiur .. 

V1:l les décréts des 4 SeptR.mure t 916 et 7 Avril 
1917 créant. uo Commissaire de la .République ml Togo. 

Vu la décl<ll'aticn Franco· Britannique du 10 ,Juillet 
lUI9 fixant les territoires du Togo placés sous l'autori 
té de la J<'rance.- , 

Vii le décrN du 23 Mars 1921 déterminant les 
attrihutions et les P()uvoir~ du' éommissaire de la ~épu· 
tlique au Togcr (Déaêt promulgué au. Togo .. par arrêté 
du 30 Avril 1921.) 

Vu l'arrèté du 6 l'Iovembre t 920 divisant le sec
teur administratif de Lome en. 2 subdivisions; 

Considérant'qu'en raison des travaux entrepl'Ïs pour 
la mise en état des routes du Cercle,')mrticulièrement 


. de celle qui conduit, de Lome il Atakpame, il importe 

d'organiser la subdivision de ):,ome' Banlieue dont le 

chel aura pour mission d'exercrr une surveillance plus 

active sur les travaux en COYI'S et sur les popl11atioll~ 

de la banlieue de Lome; 

Sur la 	proposition du Commandant de Cercle de Lome, 

ARRETE: .~ 

Article Ier.- A partir du 1er Jauviel' 1922, le 
Chef.lieu de la Subdivision Ile T.ome - Banlieue, qui avait 
été fixé provisoirement à Lome, sera transféré il. Tsewie. 

Art. 2. - Il sera mis il la disposition du Chef (If}. 

la Snbdivision de Lome- Banlieue, pour assurer le 
maintien de l'orllre;les services de garde (bureaux agence 
speciale) et la Rurveillance des travaux des routR.s un 
détachement di< 15 gardes de Cercle, ainsi composé: 

. Un caporal 
Deux gardes de Ière classe 
Dùuze gardes de 2ème .classe. 

Art. 3,~ Le Commandànt du Cercle de Lome et 
le Chef -du dépôt des gardes de Cercle sont ch:ll'gés 

. chacun en ce qui le concerne de l'exécutiOn du [lrésent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué partout OÙ besoin 
sera et IIlséré au Journal Officiel du Togo./. • 

Lome, le 15 Décembre 1921 

WOELFFEL 

ARRETE No 133 F. portant prorozation fi't!kerciœ: 
POln' divers travaWl: en œurs fi'executioP.. 

Le Commissaire de la Republique, 


Oificier de la I,égion d'Honneur, 

, 	 . 

~ Vu les décrêts des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
191 7 créant un Commissaire de la République an Togo. 

Vu la déclaration Franco Britaniqu.:;· tH .Juillet 
191\1 fixant les territoires du Togo placés sous rautori. 
M de la France.

Vu le décrêt du 23 Mars "1921 déterminant les 
attribl'ltions et les pouvoirs du Commissaire de la Répu
blique au Togo (Décrét promulgné au 'l'ogq. par arrêté 
du 30 Avril J\l21.) • 
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Vu le déèrét du 30 Décembre 1912sur'1e régime 
financier des Colonies; 

Vu le décrèt du 25 Juillet 1921, approuvant le 
~~~~~:; Local des Territoires du Togo, occupés par la 

Vu les arrêtés 114 et 115 portant ouverture de 
crédits supplémentaires et auwrisant <les virements de 
crê(!it,s d'alt.iéles à articles au Budget Local des Terri
wires dn Togo, occupés .par la France, Exercice 1921, 

Sur la proposition du Chef du Service des Finances. 

ARR~TE 
Article lel',- Est prorogé ju~qu'au'dernier fevrier 

1922 la periode pendant la'luelle pourront Se consommer 
les parts de depel1ses afferent<!s aux travau~ prévus au 

. chapitre XI-Travaux Publics, 

Article. 1er, Paragraphe 3. - ümstruction de Ponts 
CercledeLome-Construction de deux pont~ sur le Seio. 

Cercle ll'Atakpame -Construction de 3 ponts dans la 
Commune d'Agbondi, 

Construction de li ponts dans la Commune.de 
Niamassila. 

Cel'de de Sokode - Construction d'un pont sur le 
Cassou. 


Construction d'un pont sur le Peinpeu 
C<:mstruction de deux ponts sut le Bonako 

Construction d'un pont sur le Kania. 

Art. 3.- Travaux lmprévus. 
Achèvement de la construction du Pavillon No 

11, Rue dli Secrétariat Général.. 
Art. 2.- Le Chef du Service des Finances, le Chef 

du Service des Travaux Publics ct les Commandants des 
Cercles de Lome, Atakpame et Sokode sont chal'gtls 
chacun cn ce qui Je concerne de l'exécution du présent 
aITèté, qui sera enregistré et communiqué partout 011 
besoin scra et inséré an .TournaI Officiel. 

Loule, le 17 Decembre i 921. 

WOELFFEL.' 

ARRÊTÉ No. 134 pOftallt modifications à t'Article Il. 
, de l'Arrêté du 21 Juin 1921 instituant une Chambre 

de Commerce à Lomé. 

Le Commissaire de la République, 

Officier de la Légion d'Honneur, ~ 

Vu les Mcrèts des 4 Septembre I\llti et 7 ,AVIli 
1917 cxéant un Commissaire de la République au Togo; 

Vu la déclaration franco- britannique du lO Juillet 
1919 fixant les wrritoires du Togo placés sons l'autorité 
de la France, 

Vu le décrèt du 23 Mars 1921 déterminant les 
&ttributiol1s et les pouvoirs du Commissaire de la Ré
publique au Togo. (Dé crêt promulgué au TO!fo par ar
rêté du 30 Avril 1921,) 

Vu l'Arrêté du lI1 Juin 1921 instituant là Cham
bre li: Commerce de l,omé. 

Vu l'Arrêté du '2 Septembre 1921 portant accep
tation de II démission !le Membres de la Chambre de 
Commerce de Lomé. 

• 


; Vu l'Arrété du 27 Sept.embre 1921 portant radia
tion et insertions sl,lr la liste des électeurs appélés à 

1composer le collège électoral pour la formation d0 la 
1_:_ 

~ 
Chambre de Commerce .. • 

Attendu que, par Suite de la démission de quatre 
membres et le déprut de deux autres membres, cette 

_i_ 
AssembMe se Irol1ve réduite à six membres; ·chiffre .'-
infét'ieur à celui fixé par ,'alticle 23 de j'An'été du 21_;~: 
JUill 1921. 

... Considérant qu'en raison des mutations fréquentes i 


parmi le~ r~présentant;, des maisons de commerce, il 
i est nécessaire pour procéder aux élections complémen
il!!; 

1 
taires, prévues par l'article susvisé de cQmpl<'wr 1.. 

collège électoral en inscrivant les Agent~de eommerce, 

au fur et à mesure de leur arrivée sans attendre la re-

vision ùe la liste électorale. .

1 ARRj:)TE: 

i Article' premier:- L'article II. cle l'Ar;èté du


121 Juill 1921 est complété ~insi qu'il suit: 

... Les J<'ondés de pouvoirs des Maisons ,le Commerce, 
~ déjà inscrits sur la liste électorale et qui seront dans 
1 l'obligation de quitter le Territoire seront rempl~cés ..par leurs successeurs si ceux· ci demmldent leur insèrip

1 " tion et s'Us remplissent les conditions fixées par l'Arrê

té du 21 Juin 1921. 


1 
Po1lrront être inscrits en lTIl'me temps qln le.~ 


l\gents de commerce visés au Paragraphe pn;cédent, les 

Commerçants nouvellement installés, au . Togo ou les 

Fondés de Pouvoir& des 1\1 aisons dont les Représentants 

n'étaient pas !,ortéssur la liste électorale, pourvu qu'ils 

demandpnt leur inscription au moment de l'établissement 

1 tic la liste additiQnnelle et qu'ils remplissent les con-. 
i ,litions règlementail'es pOUl' y être inscrits. 

La liste adrlitionelle sera afficltéé pendant huit 

jours au Cet!,le de Lomé et dans les endroils réservés 

à cet eftet. 


Passé _ ce délai, elle sera arrêtée par la Commis
sion prévue à l'Article 6 de l'Arrêté ,lu 21 Juin 
1921 laquelle noiera dans lin proci>$ - ve'rb.al blutes les 
réclamations (lui auront pu se prodUIt>.-La liste ainsi 
arrêtée, . sera soumise ail Commbsairé de la République 
qui statuera dans un délai de (IUalre jours. •, 

Les inscriptions nouvelles seront n6t.ifiées tians 
; la forme prévue par l'Article JO de l'Arrêté du 21 

Juin 19!n,· . 


1 
Les élections complémentaires serollt faites dans 


les huit jours qui suivront la décisiou du Commissaire 


1 

de la Hél'ublique.

i Art. ~: - J", présent Arr(>té sera enregistré, corn

1 muni,!ué. etpnblié partout où besoin sera et inséré 


au Journal Officiel du Togo. 


" Lomé, ~ 17 Décemhre 1921 i
:: WOEU'FJ;~L. 

1 " , 

1 
..== ARRÊ'l.'É '"'0. 135 fixant les qutlntités auxquelles 


est limitée rexportation des denrées .de pr,emière 
.. Ilécessité. 
" '1 Le Commissaire <le la République, 
~ 

_!_~c. Officier de Ja' Légion djIonneur. ' 

Yu les ""crêts des 4 Sepwmbie .1916 et 7 Avril 
! 1917 créant un Commissaire de la République au Togo; 
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Vu la déclaration' Franév Britannique du 10 Juillet 
1919 fixant les -territoires du. T,ogo placés sOus l'auto, 

v, 

. 
" 

;lité de .la France; 

Vu . le décret du 23 Mai's 1!.l21 déterminant les 
."attributions et les pouvoirs d'I CommissaÎ):e de la Ré

-j']lublique au Togo (Décrêt promulgué au Togo par 
·.arrêté du 30'Àvril l~j21:) 

Considérant que les. faisons .qui avaient motivé 
-' J'adoption de mesure... destinées il. restreÎrulre les ex
.';. ,portations des denrées de ·première nécessité n'existent 
:·.·.·:Plus. 

ARRETE: 

.-. Artide prell\.Îcr: - Est abrogé l'arrêté No. 7\1 

. du .28 Décemure ,19:.H fixant les quantites auxquelles 


. ·",'est limitée l'exportation des denrées de première néces. 

~,:sité, . 

Art. 2: - Le Cbef dIl Service des Douanes est 
, chargé de'l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré, œmmuniqué. et puhlié parlQut où besoin sera. 

Lomé,le 21 Décembre 1921 

WOELFFEL. 

:üRÈTÈ No. 136b'. portant réglement sur le regime 
des deplaéements iJons-k$ TtrNtoires du Togo oCCU· 
pes par la France, du plfrsolUlel des divers services 
drils, .. 

Le Commissaire de la République, 


Officier de la Légion d'Honnellr. 


Vu les décréta des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
.19.1 7 créaI1t ull'Commissaire de la République .au Togo; 

Yu 1. déclaration ~ranco Britannique du 1(\ Juillet 
,', 1919 fixant les territoires' du Togo placés SOus l'auto. 

:;: lrÎté de la ]j'rance. " ' 

Vu le décrêt du 23 Mars 1921 déterminant les 
,;attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré
., ,pùbliquè au Togo (Décrét promulgué au Togo par a!Té
;:·té du ail Avril 19211. 

Yu l'arrêté du 30 Avril 1912 promulguant dans 
,.les Territ()ires du Togo occupés par la France, le dé
. " CI êt.. dn 3 Juillet" 18j17, modifié par les décrêts des 6 
>.Juillet 1904, 28'J;'évrier 1908, et 8 Octobre l!HO•. 

, Vnle décrêt du 13 Juin 1912, abrogeant les 
,'articles 52 cà. 92 (livre IV) du décrét. du 3 Juillet 1897, 

,·,..ainsi. que les dispositions qui les ont Illodifiés. 

" ,Vu le décl'êtdu n Septembre 1920. 

ARRETE: 

T J T R]<; PRE M l ~ R. 

Di'Spo.sitions Générales. 

Article premier:- Nature des Déplacements. 
; Les déplacements ~'ans' les Terntolres du Togo 
c<Qccupés par la :Francè se ..:ivisent en deux catégories:

10 Les 'déplaceœentstemllOraires. . 
Ilo Lesdéplllcements définitifs. . . 

. Art. 11::- lIl)éfinitlon.des DéplaCl\lllcnfs. 

'.. ,. j" • • " " • -, ' • 

'a-' 
il 

-i Le. déplacement tempo
" raire est celui au terme du-. ! quel le fonctionnaire doit. i retournel' dans le poste ou 
:= la résidence qu'il occupait 1 a vaut· Sa mise en rout".• 
-

lk déplacement définitif i~-. 
est celui qui a pour objet .~ 
un changement de poste;, 
dans la Colonie, remuaI'· 

_1_ 
quement pOUl' se rendre à 

... 

1 

une destination outre-mer, 

.ou un changement 'de ·Co.-

Ionie Pal' 'la voie de t"rl'e. 


" ' 

Art. 2• 
Tout fonctionnaire, em

ployé ou agent appelé à 
résider six Illois au moins 
dans une 'localité nutre que 
sa résidence, alOI s même 
qu'il devrait revenir il. cette 
résidcnee, doit ètre consi
déré comme en déplace
ment définitif. 

" 

1 Article 3;- Dépenses occassionnées pal' les 
Déplacements . 

occassionnés . par un déplacement 

1.. 
l' 
i 

1 
1 Lorsque la famille acèom

pagne son chef dans un 
déplacemen~ définitif le 
chef de famille doit pro· 
duire la preuve que celle
ci a bénéficié des dispo
sitions de l'article 33 § 4 
liu déérêtdu3 Juillet 1897. 

TI 'l' R E n. 
DROITS AUX FRAIS DE DÉPLACEMENT. 

DEFINITIOND!j!S INDEMNITES . 

l'Art. 5. Dispositions 

1
Communes Aux Dépla
cements Temporaires 
Et A ux Déplacements 

." Definitifs.i •
!! Toùt .fonctionnaire, cm
= ployé ou agent, déplacé
Il!! par ordre pour le service, 
1 a droit aux frais de dépla1 cement. 
!I Les ordres de service
i prescrivant mutation 9U les 
ii 'documents en tenant lieu 
li doÏ\ "rit mentionner· si la 
1 mutation est prononcée1 pour raison de service ou. 
li pour converumces person. 

l,li elles 
nelles; dans ce dernier cas, 

spécifient que l'inté· 
1 ressé n'a droit ni au trans· 
i port, ni aux: frais dè dé. 
li placement. 
~ 

Article 5. Les déplace
mellts pour raisons de san. 
té doivent être considérés 
comme déplacements de 
serviœ, pour le personnel 
et leut' famille, s'ils ont 
été régn' Iièrement autori· 

sés. 
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~_. 

, Art. !J.- Droit.au Transport' pour' la Famille. 
Dans le cas' de ëhangement définitif de-résidence 

" , , d.onnant droit aux frais de déplacement, les fonctionnai
res, employés et agents ont droit au transport de cha

t, cun des membres de lenr famille, tel qu'il est défini , par le décrêt sur les, passages du persollllei colonial 

.
1 

Art. 8. Alloc1!tions.i 
~ Les indemnités de dé
~ placement sont attribuées: 
,,_1 10; Pour le personnel des 
~ cadres généraux nommé 

et ce dans les conditions prévues pOUl' eux - mêmes;- _~_~ par les autorités métropo
mais ils lie peuvent_,exercer' ce droit que s'ils ont été litaines et mis Hors caPres 
autorisés à se faire accompagner de leur famille ou Si', :;~~ à la disposition du ~m
!e mariage a eu lieu dans laColouie, au cours dusé-
JOur. 

Art. 7. - Définition des Diverses Illdemnités. 
Les frais de déplacement comportent les indemni

1'._ tés suivantes:-- ' 
a) L'indemnité de transport (à défaut de transport 

eL~' ndatur~t)é" l'è lb) III emm Journa 1 re llorma e; 
c) L'indemnité journalière réduite; 
:il b~'!ode(mànidtéèf dte dtransport de. uagage'l-e)t de mo-

Iher au e transport en nature. 

[A) DWEMNITÉ de TRANSPORT, 
Le transport est assuré en nature par voie de 

réquisition par les autorités compétentes. 

, L'Indemnité de transport n'est allouée qu'à titre 
);" tout à iait exceptionnel et lorsque les moyens de trans

port ne peuvent être fournis en nature. 
Ri! 'ras de location des moyens de transport le 

prix -de location est remboursé à l'intéressê sur mémoi
re certifié et appuyô des pièces justificatives. 

[B 1 INDEMNITÉ JOURNALlERE NORMALE. 
L'indemnité journalière normale est destinée con

jointemenL avec la solde coloniale, à pourvoir aux dé
pense~ autres que celles du transport proprement dit 
du fonctionnaire~ de ses Lagag" et 'de son mobilier 
pendant la durée du ou des tm]ets à parCtlurir et 
pendant la durée totale ou paltielle des Séjours. 

Ces dépenses correspondent à la nourriture au 
logement et aux frais accessoires. 

Conformément aux dispositions de l;articJe 10 § 6 
du décrêt du 2 Mars 1910, l'indemnité journalière nor
male est allouée cumulativement avec la solde d'Euro
pe au Commissaire de la RépllLlique, à partir du jour 
où il a passé lé service à son successeur, à' le coudi-· 
tion expresse qu'il,' quittera le Togo par la première 
occasion. 

[Cl INDEMNITE JOURNALIERE REDUITE. 
L'indemnité journalière rêduite a le même objet. 

que l'indemnité journalière normale, mai. elle iI'est 
applicabJe,qu'aux séjours. 

[D) INDEMNITE DE TRANSPORTm~ BAGAGES 
,ET m~ MOBILIER. 

~ .. _
L'indemnité- de transport de bagages et de mo

bilier a pour but de rembourser les dépenses occasion
nées par le transport des bagages et du mobilier 101's
que Je transp)rt n'a pu êtl"e fourlli en nature. 

Le remboursement est -effertué à l'intéressé sur 
mémoire certifié et appuyé des pièces justificatives. 

,TITRE III. 
';.' 

Règles d'Allocation des Indemnitès. 
, 

_ missaire de la RèpubliquQ. 
f 20 _ Pour le personnel1 des cadres locaux des dif' 
~ férentes colonies placé, en1 service' détaché à la dis
" position du Commissaire de 

'==~=- la Répuplique. 30 _Pour le personnel 
" des cadres locaux nbmmé 

. ,,_i_~ par le Commissaire de la 
RépuLlique.

1 Article 9. Indemnités 
'" afféren tes à ch aq ue 
i nature de déplacement! Les déplàcements défini

_ tifs donnent droit aux allo

i cations suivantes: 

1_= 10 - Transport en nature 
_ pOlIr le fonctionnaire, em
,,_= ployé et agent et, le casi échéant pour les m~mlbres 
" de sa famille et S'I y a 

\ieudes domestiques, ou au 
remboursement, dù prix réel 
dont il a fait .l'avance, 

20 - Indemnité journaliè
re normale. 

30 - Indemnité journalié
'" re réduite, 
-=~_--: Dans le cfas exceptionnel 

de séjour orcé, en cours 

~ de route, dans une même
1 localité' et après trente 

~ jours d'allocation' de l'in

;_= demnité jourp.alière norma

le dans la limite de quatre
~ vingt dix jours pour T'en-

I:__ se:~l_eT::n:::r:I~:C:::::~ 1-~~_= 
des bagages et du mobilier 

'ou remboursement du prix 
réel. dont il a fait l'avall~e. 

1 
Les familles des fonction

naires, employés et agents 
ont droit, sUlvafit le cas, à 

,une indemnité journalière

1normale ou réduite. 

i 
Cette indemnité est ba

sée sur le chiffre de l'allo
cation accordée au chjll de 
famille ü dans les propori tions ci - après désignées:S" Pour la femme, les trois i quarts; pour les enfants au


1 d,essus de 16 atIs, la -\Iloi

tié; 


Pour les enfants de 3 à 
~".
1 16 ans, le quart; 

Art. 8.' Un' fonctionnaire 
employé ou agent reçoit la 
solde de son nouveau gra
de à partir du jour, inclus 
du décrêt ou de l'arrêté 
qui l'a nommé. Par a na
logie les fràis de déplace
ment afférents à son nou
veau grade doivent lui 
être attribués à compter 
du même jour. 

, 

, 

Art. ,9. Iiindemnité jour
nalière normale ou réduite 
doit, dans le cas de dépla
cement définitif, être allou
ée aux familles des fOlle
tionnarre,;, eml.loyés ou a
gents dans les mêmes con
ditions ou elle èst attri
buée à leur chef. 

Lorsque, en cours de dé
placement, ce dernier se 
trou,ve dans l'ouligation de 
se- faire hospitaliser dans 
une formation sanitaire, les 
membres de' sa famille, con
tinuent à percevoir le mon
tant de l'indemnite qui leur 
était servie au moment de 
l'entrée à l'hôpital du chef 
de famille. 

Cette indemnité ne peut 
étre allouée pour une pé
riode sùpériéure à trois 
moiS-,àans une même loca
lité et $ns les conditions 
indiquées à l'article 10. 
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.J'I>ur Mux enfants au 
~ deiislJus de 8 ans le qUart; 
è Le& indemnités afféren
- _ 'lI.U déplacement tempo
) raire sont: 

,c, 10-1.e transport en, na
f ture . pour l'intéreSSé seul, 
~;:lI. l'exclusion des meml!res 
~: de sa famille, ou le rem. 
l" boursement du prix' payé' 
(dont il a fait l'avance. 

~; 20 - L'indemnité journa
: li{lr~ normale. • 

:,' 30 - I/ifidemnité journa
: lière réduite dans les con
, ditions fixées à rarticle 10 
" ci- après. 
f ' 
~ 40- Eventuellement, 1 
~. transport en nature,du 
~'poids des-. bagages, dans 
:;O. les couditions fixées au ta. 
!rbleau No. 4 Iinnel<1Î au 
i' present arrêté, ou rem
,,'boursement ,du' prix payé. 
\', Ces indemnit(is cessent 
~'être allouées pendant le 
cj cours du traitement à )'110.. 
'" 	 . 1f' plta , 

~(, Toutefois, les familles 

~, pe1'l)oivent les indenmnités 

ifiqui leur sont attrilouées 

~ 'PendantJa durée d'hopitali.. 

i!'. sation de leur chef. 

,:' Article'10, Indemnité 

~:: journalière normale 

rou réduite,

F L'allocation de l'indem. 

}:nité jourNalière est basée 

'l' sur la durée effective des 

\:::.déplaeements en y com· 

'jlrenant les séjours Qbligés. 

,,:' Cas de déplacemcJ\t 

l);'définitif,·- L'indemnité 

~'journalière normale est aIJou· 

l!" QPe, ponr chaque journée 

f en voyage, le jour de l'arr;· 

,', vée il destination non com

;',prls. 


Lorsque le voyage est 
\ effectué dans la rnéme jour. 
.' Me, 'eUe est réduite de 
~xm0itié. 1 
7 
f. Lorsquû 1e logement et 
tilt nourriture' sont fournis 
~e1le est réduite des trois 
~.quarts, Si le logement 
{,Ileul, ou la nou ...·itur~ seule 
J;~st fourni elle est réùuite 
~lI'un qualt.
Lle 

l" Cas de deplacement
~rnporaire. - L'indem. 
'\Ii,ité journalière llOl'"1aJe est 
~louée poUl" chaque Journée 
iIe'aliSence, !e jour du retour 
,non compris. 
~.Lorsqlle le voyage est 

A)t. 10. Les fonction.. 
naires, employés ou agents 
séjournant dans un port en. transport gratuit
attendant une affectation 	 . 1 
ont droit à . l'indemnité , 1 bagages et de lem' mobiier, 

journalière à compter du 
jour du débarquement jus-
qu'au jour exclu de l'af/ec. 
tation, 

efflllCtué dans la m;lme jour

née elle est réduite de 

moitié. ' 


J..orllque le logement et 

la nourriturll sont fouf/iis 

elle est rédnite des trois 

qup.rts: Si le logement 

seul ou la nourriture !!t'ule 

est roumi, elle est réduite 

d'un quart, ' 


L'indemnité' jaurnalière 

normale .est ~ allouée' JlOO' 

toute la dmée d'un séjOUI
 .. 

l 
consécutif dans une même. 
localité, tant que cette du· 1 

'rée n'excède pas tr~nte 
jours. Au delà de cette; 
limite, il est" 'alloué l'in .. 1 
demnité journalière réduite 

I! penc(ant soixantil jours, !
i Cette indemnité réduite f 
il est diminuée' du tiers lors- i 

! que le logement seul. est : 
ï fourni, des deux tiers lors .. 1 

iii que la nourriture seule est f
1 f~urni+:, et enfin supprimée ~: 
! totalement lorSQue le loge-l' 
i! ment et la nourritùl'e sunt 
~ fournis à la fois. ,... 
-1 	 Art, 11. Transport des :. 

bagages et du mobilier, 1 

l,es fonctionnaires, em. r, 
•.il ployés et agents changeant !_ par ordre, définiti vem.ent, 

~ de résidence, ont droit, 
il ainsi que leur famille, au 
~I. de leurs 

dans la limite des quanti. 1 tés indiquées a_l'article ii /. 
1; du ,lécrèt du 6 Juillet 1904.
Il Dans les déplacements
• tet;lpor.ires, les fonction-
i nalres employés et agentsl' ont droit. au transport gl'a, 
~ tuit;le la quantité de ba..i gages prévu a u tableau ~o. 
~ 4 annexé au présent an-èté. 

; Art. 12. Cumul. 
!! Les indemnités de dé.. 
! placement se cumulént aVec
1 la ~olde colûniale,.maissont 
îil excJ1I.si ves de l'indemnité de 
li résidence. Toutefois, lorsque 
" le. fonctionnaire est mariéi et que sa famille habite 

avec lui dans la. coloni<!, 
ces deux indemnités sont 
en cas de délllacement 
temporaire, allouées cumu· 
lati vement. 

' 

: 

• 
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/'fI T R E IV. 1· . Le fonctionnaire <:nargé, 1 


if' soit ltII chef. lieu, soit. f .' 

APPLICATION DES REGLES D'ALLOCATION. 1 dans lm 'poste, de la liqui. .
1 

Artièle 13. F.euilles de 
déplacement. - Par qui 
délivrées. . 

Les feuilles de déplace. 
ment sont délivréés sur la 
présentation des ordres· de 
servioo émanant du Corn. 
missaire 'de la République . 	 ' saVOIr, 

au Chef • lieu: par le 
Chef du Service. des l"inan. 
ces,

dans les Cercles: par l'ad. 
ministrateur, commandant 
le Cercle, ou, en cas d'ab. 
sence par son suppléant 
légal.. 

Toute feuille de déplace

'" . dation des fniis de route i 
i et qui s'aperçoit. qu!tmeArt, 13. La feuille de dé
l'allocation a été indttment Illacement est détachée d'un 
!I: faite, doit en refuser l'registre à souches du mo· 1continuation et mentionnerdèle'. réglementaire, 
il. son refus sur la feuille de 


Les souches des registres l' Jéplacement. Eri outre, il 

!l fait directement connaitre 
ép\lisés sont conservées 
" il 'l'autorité oompétente du .pendant cinq eus par les i. lieu, oil se rend la' partie !autorités qui' ont utilisé 
- prenante ou, il défant, à ' ces registres. " Ii_. celle du chef· lieu. la som
_ me qui a été indûment 
iI'~ l' 
"'li pay",e pour que a reprise

l' puisse en être llpérée. 

~ Art. 17 . Perte de la feuille de déplacement.
!. 'l'out fonctionnaire qui perd sa feuille de déplace. 

Il ment eIl fait la déclaration à l'un des fonctionnaires 

li désignés à l'article 13, qui lui en déliITe une nou1'e11e 


ment doit être détach'éei-1 sur laquelle il mentionne les allocations perçues depnîs 
d'un registre à. souche coté 	 _ le départ, d'après les déclarations signées et sous la 
et paraphé par J'Ordonna.. 	 responsabilité du déclarant. .1teUF. délégué du Budget Art. 18. Calcul des distances de déplacement. 
Local. . . Les délais de route sDnt calculés d'aprè~ le· tableau 
Art. 14. Mention sur 1 des .distances et la carte des étapes, arrêtés par le 
la feuille de déplace. j Commis!;llire de la Républiqùe;
ment, d 3 S paiements Les pareours qui ne fignreraient pas sur ce docu·( 
effectués. ment seront déterminés pour chaque eàs particulier 

Tout jJaiement, pOUl' in. par les soins de l'Administration locale. . 
demllité de déplacement Le décompte' des indemuités doit toujours être 
doit être mentionné sur l~ établi d'après le trajet par la voie la' plus directe. 
feuiUe (je déplacement de Art. 19. Delais de route. 

l'interéssé. Le décompte . Les délais de route sont mentionnés sur la feuille , 

final est établi par le fone- deiléplacement et déterminés d'après les indications 

tionnaire qui pourvoIt au 1prévues à l'artic\e ci. dessus. . ' 

dernier paiement. 	 ~ Att; 20. Déplacement qui se prolonge au dela du 
Article 15. Visa~, men. Art. 15. _ L'attention des. 	Il delai normal. 
tions diverses. autorités compétentes est 	 i Le fonctionnai:re,' employé et agent qui par sa 

La feuille de déplace- atirée d'un~ façtln tonte. i fauçe n'arrive pas à destination Ilans les délais àssignés " 
mellt e.st visée à l'arrivé~ p~:titulière sur les dispo. Of par le titre en vertu dUquel il se déplace n'a droit il' 
et au départ dans les di!. sItlOns de cet article. Mais 1 aucune indemnité à. partir du jour oil il aurait dû IlOt- î 
fêrent~ centres OÙ le ti. c'est eIi particulier au ti."; malement terminer son ·voyage. '- ,
tu~aire doit pass.er par les I.•tulaire d'nne feuille de'dé- ! Art. 21. E P 0 qil e s du AIt. 21. Pour leil dépla- • 
soms des autorités compé. placement qu'il appartient 1 paiement des indem. cements d'une cert.aine du
tentes. . l' de s'assure~ que tontes les !; nités. rée, les avances ne pour-

Les titulaires des feuil- indications nécessaires à 1 Le tra,isport étant, en ront être accordées que 
les de, déplacement doÎ- lIa constatation des droits ii! principe assuré en nature, par le Cbe! de la Colonie. 
vent s assurer que toutes. au décompte des ~Ilocations 1 il n'est (las effectUé de .' Cps avances 'devront tou
le~ indicatio!,s reglémen. de toute nature ont ~ien " paiement al! départ en ce 1 JOurs comporter un nombr& 
talres nécessaltes à la cons- été portées Slfr son titre. !! qui couterne 1.. ' indemni- i exact d'indemnités,. Quand. 
tatation des droits au dé- 1 téS. exceptionnellement, le.trans- ~1 

<:compte des indemnités, au ii En ce qui concerne les port des bagages et du , 
remboursement dei diffé. 1 déplacements d'une certaine mobilier n'est pas assuré J 
rents frais 'Y ont été appo. !l dllrée, il pourra être payé en nature, le. rembourse- ., 
sé~ par chaque' fonction. Ii! des avances dans la limite ment des fraiS de trans· , 
nalre compétent. ns ne i des deux tiers des sommes port n'est jamais payé qu' '. 
pourront, à défaut ètre !if auxquelles le déplacement à l'arrivée. I!.. dest;ination , 
admis à réélamer ~~ eRg 1 envisagé eu~ donner droit. et après Justification. des '; 
de contestation au moment Il Ces avances devront 'Hre trans~orts effectuéS, ~es; 
du ri'glement définitif de 1 autorisées par le Chef de q!lantItés transportées, am- . 
leur situation. ~ '.la Colonie. '1 SI que des sommes payées; 
Art. 16. Erreu rs dan S '" la quittance du transpor. 
les allocations re.con- 1 1. 1 teur deyra être exigée au 
nues en cours di! IOU. !i: sout.ien de la demande,'1 

te. 	 1 toutes les fo,is qUe la cbo
; se sera. posslblê. 



Art. 22. ProductiQII tle la feuille de tl~laœment'l 
. " pour lA paiement de l'Indemnité. il 

Aucun paiemént d'iudemnité, .de dé\llacemèllol ne ' 
être ORéré qué sur la production d'une feuille de 

bdéplac.\mimt. " 

T l T R}il V" , 

Ar'. 2', DLieSsPOdl:pitois~,nl'oSn'sFdiunap~sse'nt arr"té son't' 

• ~ o.L '" Q 

applicables aux, fonctionnaires, employés et agents des 

, Les' indemnités qui n'ont pas été perçues au point 
départ ou ,,11 route .doivent être réclamées dans I~ 

de deux mois aprés l'univée à destination ou 
f'allrl!S l'expiration de la mission.. Passé cé délai,. les 

Ile peuvent être {layées qu'aVEC !''3ntorÎsa
4u, Commissaire de la République. 

,Art. 23., DelaI dans l''''ùel doivent être reclamés, 1 'cadres__ généraux et locaux mis à la eJilposition du Com
... ~ missaire de la République et des cadres locaux du 

' les frais de déplacement. 'i Togo penùant toute la pél'jode où ils sont payés sur 

OBSERVATIONS. 


L'Indemnité de déplacement est allouée ponr tout 
IIr'trajl!t compris entre le lieu où le fonctionnaire, l'emploYé 

. 

. Ueu 
se 

Pagellt reçoit son ordre et le lieu de destination, 

D~\ls le cas où la destination ou la permutation a 
demandée" eord re on la lettre de service doit en 
express~mellt mention. . 
L'indemnité ,te déplacement est allouée du lieu où 

fot;l(\tioU)lairec, l'emploYé et l'agent ~tait en service ou 
~. débarquement jusqu'à celui ou il a reçu l'ordre 

rendl-e. . ' . 
Toutefois, s'il obtient. au, débarquement un congé 

une permission, son droit aux indemnités est sus
jusqu'au moment où il quitte le lieu de sa ré
en. congé ou en permission et se met définitive

. cil rolite poür suivre la destination ordonnée. ' 

L'indemnité de déplacement est allouée d" lieu où 
fOlnetionlnaire, l'employé l)U,l'agen reçoit l'ordre, jus

celui de destination, 

Cette indemnité est due pour l'aller et le retour, 

'Cette indemnité est dUe pour l'aller et, le retour. 

l , " 
,Cette indemnité est due pour l'aller, et le retour. 

!i les. fonds du Budget des 'l'erritoires du Togo occupés 
-I~ "par la France, ou du Rudget Annexe du Chemin de Fer. 

: Les déplacemènts du personnel indigène sQnt reglé
i!! mentés par deS arrêté!' spéciaux. 
1 Art. 20. .Le Chef du, Service du Fin'\llC~s, .et ,les 
g Commandants de Cercles, sont chargés de l'exécutIon 
i du. présent 3nèté qui ,sera enregistl'é et communiqué 1partout où besoin sera et inséré au Jnurnal OffiCiel.

1 L"m~. \, " ""''''':~::~'''L 
...1 --~-' 

TAB LEA-U No. 1. 


Positions donnant droit aux indemnités 
de ~épJacement, 

Jo - se rendant à une première destination active. 

20 -Passant d'une destInation' ac,tive à urie autre 
sauf le cas de destination ou de permutation 
demandée. 

• 

30-Recevant, pendant la durée ou il. l'expiration. 
d'un congé Ou d'une permission, un. ordre de 
service ou d'embarquement entrainant" change
ment de destination. . 

,40- Voyageant par ordre pour remplir une mission 
de service. 

50 -Appelé à faire partie, hors de sa résidence, 
d'un Conseil, d'une commission d'enquête, d'un 
jury d'eJ<amen ou de toute autre commission, 

6ç-Envoyé devant un Conseil d'enquête, une com
mission d'enquête, un Conseil de Santé hors de 
sa résidence, 

7o-ralliant le port d'embarquement en vertu d'un 
congé à passer hors la Colonie, non compris 
les congés peur affaires perMnnelles ou ren_ 
trant à leur poste après a voir joui de ce congé. 
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Positions donnant droit aux indemnitésOBSERVATIONS de déplacement. .' 

Cette indemnité est due pour l'aller et le retour 

Cette indemnité est \lue pour l'aller et le retour. 
Cette indeml'lit~ de déplacement n'est allouée 
au fonctionnaire employé ou agent cité devant 
un tribunal civil que sur la production d'un 
certificat du greffier attestant qn'il n'a pas 
reçu les indemnités sur les frais. de justice. 

.- L'inùemnité de déplacement est allouée du !jen où 
le jugemènt est prononcé juSqu'à celui où le fonctionnai. 
re, employé ou agent est envoyé. 

Cette indemnité est due pour l'allçr. et le retour 

Celte inùemnit~ est due pour l'aller et le retour. 

L'indemnité' 'le déplacement n'est due pour le 
retour que si lé,fonctioonaire, l'employé ou ragent jus. 
tifie qu'il a suoi au moins une des épreuves .ou s'il en 
a été empêché par maladi", dûment oonstatée. 

L'indemnité de déplacement est due pour l'aller et 
le retour. 

L'indemnité de déplacement n'est pas due si le 
fonctionnaire, l'employ~ on l'agent, au moment où il se 
met en route pour rejoindre son poste, n'a plus que le 
temps stl'ietement nécessaire pour arriver à destination 
à l'expiration de la périoile d'absence prévue par le ti· 
tre dOllt il est porteur. ' 

• 
L'indemnité de déplaeement est due du lieu de dé. 

barquement au lieu OÙ l'intéressé recoit l'ordre de se 
renelre. 

L'indemnité de déplacement est dac jusqu'au lieu. 
oll le fonctionnaire, l'employé ou l'agent a declararé 
fixer sa résidence ou jusqu'au port d'embarquement pour 
rentrer en France ou . pour se rendre dans une autre 
Colonie ou pays de protectorat. . 

Elle n'est payée que snr la production au visa il. 
l'arrivée sur la' feuille de route ou, à defaut, d'nn certi· 
ficat de résidence délivré par l'autorité locale compétente. 

e Il • 

80· allant sur un point de la Colol'lie pour jouir 
d'un congé de convalescene. 

'0. Cité àcomparaitre comme témoin ou prévenu. 
devant un tribunal tivil ou militair". 

1O. Mis en liberté après jugement . 
/" 

llo.allant prêter serment au siège le plus voisin. 
d'une conr ou d'un Tribunal, lorlJqne cette obli. 
gation resulté de la fonction. 

HW· allant comme Trésorier ou coln,,~able peree"; 
voir' ou payer, en dehors de s!l. rèsldence~ la 
solùe d'un corps ou du personne! d'un établis. 
sement.. 

130.allant par. ordre ou par autorisation subir le!> 
eprcuves d'un examen ou d'un cnneours. 

140. Se rendant dans un hôpital. 
. . 

150.EvlIcué d'un hôpital sur un antre hôpital. 

160·En congé ou en permission recevant l'ordre
de rejoindre snn poste aVânt l'expiration du 
congé ou de. la permission. • 

170 • Rentrant dans la Colonie après captivité. 

180.admi~ à lâ retraite ou licencié du service, hors 
. le cas de licenciement par m,.esure disciplinaire 

\ 
l' IIR;;;~"""''''--~ 

" 

, 

,>. 
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TA'B LEAU No. 2. 

'.' 
Terme que l'aHocation ne peut excéder. 

OB S ER V AT IONS. 

10 Le temps nécessaire pour l'accomplissement de 
la mission ou la durée de l'interim, sans pouvoir <!lI:céder 
le terme de 90 jours fIXé par l'article 9 lIu présent 
arrêté. 

20 L'indemnité de déplacement se cumule avec 
le supplémeut attaché .k la fonction du titulaire: 

Mais elle n'est pas allouée dans les cas ..xceptionn~ls 
oll, en vertu des ordres du Departement, un supplé· 
ment est alloué à l'interimaire par le fait même de l'in
terim. ' 

30 Le temps nec,essaire pour l'accomplissement de 
la mission on le temps de séjour forcé, c'est. à. dire' 
celui j'ésultant de circonstances indépendantes de la vo
lonté d e~ intéressés. 

~- ' 
f' ' - 70 Le jour dllment constaté oû expire la quaran. 
~- taine. T-lÛrsque la nourriture est fournie, il n'est due au

cune indemnite, dans le cas contraire l'indemnité est re· 
duite 'du tiers conformément aux prescripttoJls de l'arti. 
cIe Il. 

BO T,e jour dûment constaté 00. finit la mission.. 

90 Le jour dftmcnt constaté où il cesse d'être re
tenu, sur la production d'un certificat du greffier attes
tant qu'il n'a pas reçu les indemnites allou~es sur les 
frais de justice. 

, 
100 Le jour dûment constasté où le Conseil ou la 

Commission a exprimé son vote. 

, 


Positions donnant droit aux indemnités 
de déplacement. 

10 Remplissant une mission en service et séjour

nant par ordre de route ou à destination. 


• 

20 Envoyé temporairement d~ sa ,résidence 1?0ur 

&lIer remplir dans une autre localité des fonctions mté

rimaires. 


30 Envoyé en mission dans une autre Colonie ou 

Territoire, ou 'dans un autre pays de Protœtorat. 
, ' 

40 Retenu en séjour dans une autre Colonie ou 
..dans un pays de Protectorat, autre que le Togo, soit en. 
se rendant à son poste, soit en effectuant son retour el~ 
France. 

60 Retenu par ordre en séjour dans un port autre· 
que celui'de la résidence avant d'être embarqué pOUl" 
une destination outre - mer. 

, 60 Reteml par ordre en Séjour au port de débar. 

quement avant de recevoir une destination définitive. 

70 Tenu en quarantaine au Lazaret dans un terri. 
toire, une Colonie, ou un pays de protectorat, soit à. l'ar
rivée à destination, .soit en cours de voyage en se ren. 
dant à son poste SOit en êffectuant son. relour ell FI'ance, 

80 Appelé à' faire partie hors' de -sa résidenc& 
soit d'un conseil ou d'unè eommisSÎ()n d'ènquète. 

. 90 Appelé hors de sa résidence en témoignage, 
devant un tribunal, à la requête du Ministère Puhlic, . 

\ 

100" Envoye devant un Conseil ou une Commissioll 
d'enquête hors de sa résidene,e: 

11 0 Allant comme Trésorier 011 comptable perce
voit ou payer" ~n dehors de' sa résidenee la snJde du 
personnel d'un établissement. ' 

Les indemnités de déplacement ne pouvant être I;lllouées dans aucun autre cas qtIe ceux prévus aux Tableaux 
No. 1. et 2. 

La distânce à parceurÎr pour avoir droit à ces Îndemnites doit être au moins de 4 kilomè_es. 
". 

" 
" , 



, 

• • 

~., • 
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T A BLE AU No. 3. 
if r TARIF DES I~DEMNJTES. 

1 N D KM NIT E S , 
OBSERYATI0NS.CA T E GOR lES. journalièresjournalières • 

,normales reduites 
, 

10 •1ère Catégori~ A 20 
" -

pt; !Î<. l ère Catégorie B 18,
2ème Ca.tégorie 15 7.50r 

, 

M Sème • 12 6 

i 
4ème , 8 4 

• 
5ème 7 3.50

" ' ft 

6ème ,  , fi a . , 

" 

, <:, 

1
f 
11;" , TABLEAU No. 4. 

POIDS DES BAGAGES.l' 
~ 

DEPLACEMENT D'UN'!!] DURÉE DE 

~ CATEGORIES. OBSERVATIONSin/erieore à 15 supelieure à 15 
~, . jours jours
!\c 

j -
,300 kilogs. '400 kilogs.1ère èatégorie A. 

, 1ère Catégorie B. 150 200ft •t 
150' ft~ 2éme ft 100 • 

Sème 75 100•[,t , 4ème ft 50 75ft •-
lième ft . 50 75ft ftf . 

f 6ème 25 50ft " ~. '. 
~.. 
~-
~ ,f,'. 
~ ; '.; • 
~ 
!
" ," ,
!. 
~ 

k 
li' 

" 

.. 

. 
 . 

. 
.~ 

N.B. Sur les 'parcpurs OÙ le' 

transporl èSt assuré par des 
-, 

porteurs le nombre en est. 
calculé à raison d'un porteur 

- ~-~ 
,par 25 kilogs. de bagages. 

- . 
, , 
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ARRÈTE No. 1J6 bis pm-tant modllications .à dive;s i DECISION 1'0.290 lJÎS designant les membres' de la 
a/tic/es 'de farrêté dù 21Jain HJ22 instituant ane ~ Commissjo/1 chargée de la revision de là liste des élec-
Chambre t(e Cot!lmerce ri Lame 1 télus pOl.Jr la chambre de commerce (ràdiations d 

~ - ùlscriptions rwuvelles .. 
Le Commissaire de là République, 

~-,-- i.. Le Commissaire de la R"puhlique, 
Officier de la Légion d'Honneur. ;il 

/ Officier de la Lègf"ll d'Honnèur. i 
VU' les décrêts des 4 Sept<lmb.re 1916 et 1 Ani] . !! vIl les décrêts des 4 S;>ptem!)re 1916 et 7 Ani!f.g 11 créant un Commissaire de la République au Togo. 1 

1\1 17 créant un Commissaire dl! la, Républiqt.e. au Togo i"' Vu la déclaration tranco-britannique du 10 Juillet li V:u Jadéclaration FrancoBritannique du 10 .Juillet.: 11119 fixant les territoires du Togo placés sous l'Auto

i 
:: rité de la France; - ' ,. 1. 1919 fixant 'les territoire_ du Togo 1>lac.és soUs l'auto. 

rité de la France; . 
Vu le décrêt du 23 Mars 192 Ldéterminant les 

VII le décrèt du 23 Mars ·1921 dolierminant les at'ributi()ns et les pouvoirs du .Co1l)lllissaire de la Ré_ 
attributions et les pouvoirs du Commissaire de la République au 'fogo (Décrêt promulgué au Togo pal' arrêté 
publique au Tog<) (Décrêt promulgué au Togo pardu 30 Avril 1921;) , . arrêté du SO Avril 1921;)


Vu l'arrêté dn 21 Juin 1921 instituant une Cham. ; 

Vu le décrêt du 23 Mars 1921 déterminant les : ' bre' de Commerce1t l,ome et notammènt les articles 3,26 i~ attrihutions et les pouvoirs du Commissaire de la Répu, et 27;, i blique au Togo (Décr<'t promulgué au Togo par arrêté 

Vu l'arrêté du 17 Dééelllble 1921 autorisant l'éta. du 30 Avril 1921.)
blissèment d'uue liste additionnelle pour I? formation du 

Vu l'arrêté du 21 Juin 1921instituant une Chamcollège électoral;. . bre de Commerce à Lome et notamment l'article 6; 
'ARRETE: Vu j'arrété du 17 Décembre 1921 portant modifica

tions à l'article II de l'arrêté' du 21 Juin 1921;1Article Ier.- Les dispositions des articles 3 para. 

graphes 1 et 2-26. et 27 sont modifiées et complétées 
 DECIDE:i
comme suit .' 

. , Art, 3 - paragraphes'I et 2 ..;.. (Nouveau) Article premier.- La Commission chargée d'an'èter 
.. Les membres de la Châmbre de' Commerce de Lome la liste additionnelle des électeurs pour la Chambre de 

serout élus par un collège électoral" composé de: ~ Commerce (radiations et inscriptions nouvelles) sera com
posée comme suit: 10- tous les' commerçants fr'lllçais ou étrangers âgés 

. de 21 ans au moins, résidant dans les territoires du Togo M. le Commandant du Cercle de Lome Président 
inscrits pour une somme globale de 500 francs au moins M, M, GRILLON représentant de la F. A. 0, 
au rôle des patènœs. et des licences de l'année au cours GREEN, Représentant dc la Maison Shuttle

;, de laqtoelle est établie la liste électorale. worth and Green ' 
Si les électeurs se trouvant dans les conditions ci

Augustino de SOUZA, Commerçant indigène. notadessus ont demandé leur inscription antérieurement 1t 
ble.l'établissément de la liste additionnelle prévue par l'ar. 

" rêté qu 17 Décemur<l 192 t ils peuvent être portés sur Art. 2. La Commission' se réunira sur la convo
cationde son Président et dressera en' triple eX!Jédition cette liste. 
un !lrocès verbal de ses opérations, .

Art., 26 (Nou\'eau) Art. 3.- La présente décision sera elll't'gislt'ée, 
La Chambre ùe Commerce peut délibérer valable . publiée et communiquée partout oh besoin sera et 

ment quelle que soit la nationalité de 'ses membreS' si insérée ail Journal OFficiel au 'l'ogo. i
10 nombre des membres présents est supérieur à la moitié Lome; le 2!l Déœmbre 192 1 
. lI'u cbiffre prévu par l~a~ticle 2de l'arrêté du 21 Juin ,,-i 


192 t et si la séance est ài1'igé~ par le PrésiQent. WOELFFEf,.

Les délibérations snnt prises à la majorité abso. 
 1 

lue ([es votants. . En cal de partage des voix, la voix i 
~ du Pré~ident <;lst prépondérante. il ARRÊTE:-ro 137. F. 

1 
,. 


àrt. 27 (Nouveau) 

" 

Le Commissaire de la République, 

La Chambre de Commerce pO~l'ra désigner en de. Officier de la Légion d'Honneur. 


hors de Lome deS membres correspondants de toute il 

.:Vu les décrèts des ,4 Septembre 191& et 7 AVl'ÎInationalité ou origine établis dans ü)ute l'étendue du 

Togo. i 1917 créant un Commissaire de la Répuulique du Togo; 

Vu la déclaration Franco Britannique du 10 JuilletArt. 2. - Le présent arrêté sera' enregistré, pu 1919 fixant les tlllTitoires du Togo placês sous l'a utorité, '. ' bIlé et affiché I,artout où besoin sera et inséré au Jour de la France.1.. 
~ 

DaI Officiel du Togo. 
Vu l~ dét\rêt du 30 Décembr~ ! 912 sm 'le régime Lome, le 28 Décembre 1 !!\lI financier if.,s Colonies; 

WOELFFEL. V u le décrêt du 2 liars 191 Û portant règlement1
~ sur la solde et les accessoires de solde tlu personnel1_ colonial et les actes subséquents, portant modification 
!li du dit règlement en particulier, les décrèts des 2 ,Juin § 1911 et Il Septembre 1920. 

http:1>lac.�s
http:Sept<lmb.re
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Vu les prévisions budgétaires; . 
Sur la proposition du' Chef, du Service dës Finances 

ARRETÉ: 

ArtiCle. 1er, - Les indemnités annuelles d'éclairage , 
.il. allouer en 1'922. aux Receveurs et gérants des 'Bu
reaux de POste desTemtoi:res du Togo, occupés par la 
France sont ainsi fixés. 

Receveur Principal à Lome ... , . , •. , 480 Fra, 
Gérant du bnreau de ~ste d'Anecho , , • 180 • 
Gélants de~ bureaux d'Atakpamé et PaUmé 120 • 
Gérants du bureau de poste de Sokode,., . 60 ft 

AIt, 2. - Ces indemnités qui seront payées men
suellemen,t seront imputées sur les crédits du chapitre 
X - Dépenses des Exploitations Industrielles - matériel. 

" 'Article - 1er - Postes Télégraphes et Téléphones. Maté
riel. Paragraphe 9 - Frais d'Eclairage, . 

. Ait, 8.- Le Chef du Service des Finances, ,le 
Chef du Service des P. T. T. et les ComDjandants des 
Cercles sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera enrégistré et communiqué partout où b€soin 
sera, et inséré au Journal Olflciel. 

Lame. le 30 Décembre 1921 

WOELFFEL. 
~,-~-_..~.. _  • 

ARRÊTE No. 138 F. trallS/lrant rAgence spéciale 
de Lome-Banlieue à TseviI et créant un agent inter· 
méditzÎre pour la subdivision de Lome-Ville. 

Le Commissaire de la République. 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu les décr6ts des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
1917 créant un Commissaire de la République au Togo; 

, Vu la déclaration Franco· Britanniqne du 10 Juil· 
let 1919 fixant les territoires du 'rogo placés sous l'au. 

place SUJ les marchés, d'al)ata~, et des abonnements. 
pour l'enlèvement des tinjjttes, ' 

Art. 3,- U.nt iptermélfiaire devra enectuer 117 

versement des recettes reçouvrées pendant lè' mois" entre 

les lJ!3ins. du Préposé. fll1..eur!le I.6me, dans IllS ciuq 

pr;lIIIlef'!! JOurs du mOIs SUlVailt, 


Art. 4.- L'indll.nmité annuelle de responsabilité de 

l'agent intermédiàire d,e ÙlI!l&oVille est fixée /1" TroiSc 

Cent francs, 


" 1
Art .6,":" Une avance de Mille francs renouvelable 


dallS les oonditions réglémentaires sera faite à. l'Agent 

intermédiaire pour lui permettre de plIyer certaines dé

penses présentant un caractère d:urgenCll', dépenses 'l.lIi 

ne peuvent attendre les délais nécessitéS pal le Service' 

'des Finances. " '. 

" 

Art 6,- ,Le Chef du Service des Finances, 117 

Commmandant du Cercle de LOme et le Préposé-PaYllur 

IIOnt chargés chacun en ce qui le ooncerne de l'exécu

tion du 1lri!sent arrêté. qui sera'enregis~ et communiqué

partout où besoin sera et inséré au Journal Officiel. 


Lome le ~O décembre 1921 

WOELFFEL 

.. ARRETE No. 139 F. fixant les indelllnités de frais 
i de représentatioll pour les -Commandants de drcons· ,
iiI criptiollS) 

1_"_,,, 
1 Le Commissaire de la République 
i Officier de la Légion d'Honneul'. 
§ . Vu les décrêts des 4 Septembre 1916 et 1 ,Avrili 1917 créant Ull Commissaire de la Répnblique au 'rogo;, 
il Vu la déclaration franco-britannique du 10 Juillet1 1919 fixant liS tenitoires du Togo placés sous l'auto
1 rité de la France;' 

,,1_ Vu le Qécrét du 23 Mars 1921 déterminant le$ 
torité de la Fram~e.- ,9ttributions et les pouvoirs du Cômmissaire de la Ré~ 

Vu le décrêt du 23 Mars 1921 déterminant les 
attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré. 
publique au Togo (Décrê! ,promulgué au Togo par arré: 
té du 30 Avril 1921.) • 

Vu le décrêt du 30 ùécemure 1912 sur le régime 
financier des 'Colonies: 

l, , N ,1VU 'arret~" 064 uU 9 ~ovembre 19:!0 portant 
création d'agences spéciales au Togo; 

Vu l'arrêté ~o 132 du 15 décembre transférant à 
Tsevie !e1:hef.lieu de la Subdivision de Lome· Banlieue 
créée par arrfite du I),Xovembre 1920; 

Vu le l'apport ùu Commandant du Cercle de Lome 
'Sur la proposition du Chef du Service des Finances; 

Le Conseil d'admi:::::~n entenùu, ' 

Article 101'.- L'agence spéciale de la Subdivision 
de Lome- Banlieue sera trausférée à comp~r du Ier 
Janvier 1922 à Tsevie, chel,lieu de la Subdivision. 
. Art; ~, Il sera nommé à la mème date lIn agent 
m.termedl1lll'e pO III' aSSUrer la perception pour la seule 
Ville de Lome, des taxes de capitation, d'émigration, 
des taxes ,ut' les populations f1ottant~s, des droits de 

1 publique au Togo (Déc]'èt promulgué au Togo par arrNé 
; du 30 Avril 1921,) , 
I~., VU le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime
~ , financier des Colonies; , . 

i Vu le décrêt du ~'Mars 1910, portant règlement 
;; SUI' la solde et les acces>jI1ires de sol<le du personnel 
II colonial et les actes sllbMquents, portant moc]'I!'leat,'on~ 1 d' __ (U It règlement en particulier, les décrèts des .~ '.JIII·~!!_c~"~ 1919 et Il septembre 1920; , - "=
ii_" 

Vu le décrèt ~U.H septembre 11120, transférant 

i 
.. 

a~x Ghefs de Colome; le pouvoir de déterminer le ré.~ 
glme de la solde et des accessoire. ùe solde des cnùres 

- ~ locaux des corps organisés par al'l1l!és locaux, et suppri
" ment la formalIté ùe l'approbation ministérielle préala

ble de c(,rt.ains arrétés; 

Vu les prévisions budgétaires; 
Sur la proposition dll Cbef du Service des Finan

.. ces.1i ARRÊTE 

- " A rUde leI'.-~ Les indemnités de frais <le représenci tatwn [Jour l'année 1922 sont ainsi fixées' 
~ Commandant ~u Cercle de 'Lome . , .. .' 1.800 FIS1 Comm'lIIi\ant du Cerele d'Allécho ' .... , 1.800 

GomllJandant du Cercled'Atakpamé . 1,800:

" "'" - ~ 

f 
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~,
j: Commandant du Cercle de Klouto .... 1.000.. " 
• Comm,andalll du Cercle de Sokode .', .. 600 • 
~ Commandant du Cer.cle de Sansaune-Mallgo 60U • 

r Art 2,- l1indemnité de frais de représentation 
~,est payaule chaque mois, et acquise pendant la durée
F ',de l'exercice des fonctions- Elle est due au fonctionnaire, 
, . agent Ou mUitaire qui remplit les dites fondions, soit 
t -comme titulaire s(,it comme intérimaire. ' r Elle n'est pas due ..pendant le Séjour il, rhôpitaL et 
if pendant la dUrée d<ôs pel'lDissior"", 
~. . 
-'1 Art .3. - l.e Cl)!'f du &,rvice des ,..I<'ina'lces est 
~" chargé de l'e:x~cutioll ;iu présent al réti' qui sera enre
~:' 'gistré et corn JUlliqué partout \JI! besoin sera et inséré 
~, au Journal Ortiei ..l. 

r 
WOELFFEL 

l'ARRÊTE- Nu 140 F. fixant tes indel1Ulités pou, t,aù 
~. de {m,eau pilu, les jonctionnaires ne rece,vant pas' les 

joumUùres en nature. 

Le Commissaire de la République, 
' 

Officier de la Légion d'Honnenr. 

Commandant la Subdivision de Nuatia ... tÔO , 
Commandant la Subdivision de Bassari .. 400 • 
Commandant la Subdivision de Cabrais . . 400 " 
Commissaire de Police de Lome . ; . . . . 600,. r

, CommIssaire de Police d' Anecho , ' .... 400 • 
Commissaire de Police de PaJimé '. . . . '400 • 
Commissaire. de p(llice d' Atakpamé .. , '. 40() ". 

Art 2.- Les frai~ de uurean comprennent les 
fourni\ur.:;s de toute espèce, les' papiers, les registres en 
bJanc. ~'outefois les cartons de bureau, les imprimés 
relatifs à. la comptabilité et au Service . Général les 
cachets, les timures et les tampons restent il la charge 
de l'Administration. . 11 

Art 3,- Les indemnités pour frais tle bureau sont 
'pay.é!'s aux titulaires présents à. leur poste à. dater de 
leur entrée en lonctions. r r 

Art 4.- Les titulaires qui s'absentent momentané
ment en vertu d'une autorisation' régulière, conservent 
Jeun; droits il .l'indemnité pour IraIs de IJUt'eau, pendant 
tout le temps de leur absence, il charge pour eu xde 
pourvoir aux dépenses auxquelles cet,te allocation doit 
raire face. 

Art 5,-' Le Chel du Service des'Finances est 
chargé de l'exécution du présent &lTêté. qUi sera eme
gistré et communiqué partout où besoin sera et 'inséré 
aU .Journal Officiel. 

J.ome le 30 décembre 1921. 

WOELFl"I~L 

ARRÊTE No 141. F. Pllrta;t règlement pOilr falJoca
lion déS indemnités pour pertt! {lt!jjels, 

Le Commissaire de la République 


Officier lie la Légion d'Honneur. 


ARR'tTE: 

Article Iér.- Ont droit à. une indemnité pour 
perte d'effets 10 _ les fonctionl1aires, employés et .<lgents 
qui étant embarqués comme passagerS réquisitionnaires 
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aux frais de \'A~mi:ration, perdant des effets da~s-I=~_ "~Rl$TE ~o. 142'F.' rendf<~t provis:ir~men:exécu-
les naulrages, échouem,'nts et autres risques de n8vi- 'foire le Budfll!t Local tks Tenitoir~ du TO'g(), ()CCU
gatioll; -II pifs par la France Pour f Exercice 1!}22. 

. . 20 les fonctionnai, es, employés et agents qui [Ier- 1 
dent des effets dans toute circonstance dérivant d'un 
événement de force majeure,dîlment constaté, auquel ils 1 
{)nt ~é ,'xposés par les obligations de leur service, '" 

-Î
Art 2. - Cette allocation est déstinée il permettre - 1I117 

.àux intéressés de sc procurel les _vêtements. I~Iinge 1 
et les objets personnels qui leur sont nécessaires pour 
continuer il exercer leurs fonctions, c'est -'il; - dire. uni
quement ceux, qui, pour les militaires seraient classés 
dans les effets d'habillement et de petit équipement, 
ainsi que les livre. et les instruments.abS{)lument indis
pensables a leur service, lorsque des objets eOll'espOIl
dants ne leur sont pas fournis par l'Administration. (l,es 
-objets ,le valeur ou-de luxe, les bijoux, les montres, 
l'argenterie, et l'argent monnayé ne sont jamais rembout'
Jlés·)i Vu les dèlibérations du Conseil d'Aministration du 

Art. 3,- L'indemnité pour perte d'ef/ets ne peut 
être' payée 'lU'après la producution des justifications 
prévues aux articles 157 et J58 du décret du 2 lI!ars 
1910 et sel!lemeot en vertu a'une décision spéciale et 
motivée. 

" Art 4.- L'indemnité est allOUée seit pour 'perte 
totale soit l'our perte partielle, 

Sout con"idél'ées comme partielle NO l, ceIles su-
hies' il. l'occasion d'un déplacement définitif, lorsqu'une 
.certaiile quantité de hagages a pu être sauvée. 

Les pertes partielles NO 2, s'appliquent uniquement _ 
-anx déplacement temporaires . 

Le maximun de l'indemnité est fixé dans chaque 
cas d'après l'assimiIatiQn hiérarchique de l'Întéresé 
teUe qu'elle est détenninée par le tableau de classement 

. c~nformément au table~u joint au présent arrêté. 

Art. Ô.- Les fonctionaires ayant droit à. des frais 
de premier établissement peuvent, lorsque la p~rte '" eu 
lieu dans le voyage effectu'é pour se rendre une pre-
IilÎèrè fois à leur post~. et dans le cas où le'uiatèriel 

'prèvu représ8nle l'emploi des sommes qui leur ont été 
allouées a titre de premièr établisSement, obtenir une 
indemnité spéciale représentative du materiel prévu qui 

le: 

Le Commissaire de la République 

Ofticier de la Légion d'Honneur, 


V II les décréts des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
créant lm Commissaire ~e I~ République ail Togo; 
Vu la déclaration Franco-Britanniqlledu 10 .Juillet 

1919 fixant les terrltoÎl-es du Togo placés sous l'auto
rité de la Ji'hnee· . .1_ , , 

Vu le décrêt dû 23 Mars 1921 déterminant les 
:i attributions et les pouvoirs du CommiS1!aire de la Ré
.,.& publique au Togo (Décrêt promulgué au TOgo pal' ar
_ l'été du 30 Avl'Îl 1921;) . .. 

Vu le décrét du 30 décembre 1912 sur le régime 
- fin.neiel· des Colonies; 
1 

26 ,Juillet 1921.!! 
8uI' la proposition du Chef du Service des \finan,Il 

ces. _ 
i Article Ièr.- Le B~dgRR!~ocal des Territoires du 
ï
!! Togo, occupés par la \france, est arrêté eu reeettt>s et en 
,,=II.~ dépem,es il (3. !}29. 000 Frs,) 'rrois million. six c~nt 
~ Vlllgt neuf mille francs, • 

_~ Art _2.- Vu l'urgence et sauf ratification ultérie 
~ eure par décrét et conformément aux. disposition-. de 1'
-i_= article 7.0 du décrêt du 30 décembre 1912. sur le régim
I! finandér des Colonies, le Budget Local du Togo cst 
!il provisoirement exéj;litoire il compter du 1er Janvier 1922. 
::~ Art. 3.:- Le Chef du Service deS Jf[llances est èhar
~ gé de l'exécution du présent mêté, qui sera enregis

l ,Trésorier - Payeur et inséré ,/lU Journal Officiel. 

~ Lome-, le 31 Décembre-19211 
I! WOEL~'FEL.1 _,_~-"'''''nW~ .
i ...__.... 
Il
li COMMISSIONS DIVERSES--NOMINATIÛNS - MISE

- , 

il . TEMOIGNAGE OFFICIEL de SATISFA~TlON1 CONGES et PASSAGES. -(personnel européen) 
,- • i comIIS_SI_O_Ng_D~IVERS~S. 

_"= Par décisions du Commissaire de· la Républiquè

i En dato du l:?-Dooemb-ra 1921:

1 Une Commission composée de M, M. Prat, chargé 

I

de la secti'ln du Matériel au Bureau des Finances,
i
e 

Masson, Adjoint au chef du Service des Travaux Pu
:li blics, Mazoyer, Surveillant des T. P.,a été chargée e

__ d'effectuer, le 31 Décembre 1921 le ~colemerit g<!néral 
': du Magasin des Tr;lVllux Publics, et d'examiner et de 
=" condamner les différents obietl! IlOT!! de servÎée. 1 Le prt>cès- verbal de ces QPérations sera.. adressé 
. en quatre expéditions et .remis au Service de Finances 

•1 E. d.te du iIO Déoemore 1921: 

-. Une Commission composée de M, M•. le Diredeur 1 du Service des Tl1lvaux Publics, Président, MlIloubier, 
.fi! Agent comtable. 'Benoit, ÛGmmill des Secrétariats Génér. 1aux, a étéchaFgée d0procéder le 31 DéClllllbre· 1921 

annexe du règlemeut sur les-déplacemenfs du personnel -1 tré et communiqué paltout où· besoin sera, 'notifié au 

devra '\tré fixée par un anèté du Chef de la Colonie;· 1 HORS CADRES - STA'.iES - AlfFECTATlONS'
Art 6.- L~ Chef du Service ,cIes l!'inances est 

chargé de l'exécution du présent auêté, qui sera eure-
gistré et communiqué partQUt où besoin sera et in~éré 
au Journal Officiel. 

Lomé, le 30 décembre 1921. 

Tableau des Indemnités pour Perte d'Effets. 

PE.RTE 
.téSignation des 1 
Partemplois ou des 

Totalecatégories. ,------ 
, 

3.000[ère catégorie A. 
2,500~ère c!l.tégol'ie B 
2.0002ème catégorie 
1.750~ème catégorie 
l.500'ème catégorie 
!,2501Sème catégorie 

150j6ème catégorie 

~ 

1 Partielle No,! NO 

2.000 1.0ÙO 
7501.500 
6'251.250 
1)Oul.OOù 

800 400 
300600 
2 50500 
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au recolement ,en quantités et valeurs du matériel du 
Chemin de fer ek du Magasin Général du Service des 
Chemins de fer et du WhürL 

Ive procès •. veru1rl de ces opérations sera <lress'; 
en quadrnple expédition. 

En ,late dn 2Q Il<iccmbre 1921: 

Une Commission composée .de M. M. le Directeùr 
du Chemin de fer, Président, Masson, Surveillant, prin
cipal des Travaux Publics, Lecoufflard, Maitre du Wharf. 
se reunini à, Lomé, sur convocation de son président, 
pour constate!'· l'état de trois boats faisant jlartie du 
matériel du \Voort 

,
En date (l~ 30 pécembre ~ 1921: 

-
Ont été désignés pour faire partie de. la Commis-· ~ condaire; Commis de 3 ème classe <les Services civils 

.sion des patentes du Cercle et de la Yille de Lomé: ! de l'Afrique Occidentale Française. 
Le Commandant du Cercle de LOIIJé: (Présitlent)!!· Pal' amité du Commissaire tle la Répnblique., 
Le Chef tle la Subdivision tle Lomé_Ville. 

~ri~'Q~eie~:~~ ~I'f,"~;~. Ct. t~ricaine de Commerce, 

de SiIla, Agent de Ollivant, 
Augustino de Souza, négociant indigène. 
l,a Commission se réunira sur la convocatIon de 

son Président; " 
En cas d'empôchement du Président la Commis-

i de l'Âfrique Occidentale Française, a été titularisé dans 
- son emploi à compter !lu 30 Sel.temore 1921, date à 
~_; laquelle il 11 terminé sa ppriode de stage réglementaire. 
~ li. Lamy· Charrier ( R~né) ehef ouvrier d'art de 
1. 'II i"fne CllaS\;Aef ~tagiaoire .!Ill! caldreFcomrn~1O de~t9ht~mt ilns 
_ (e el" e nque CCI( enta Il "ança,se a ee 1 u a
=. risè dans son emploi, il compter du 28 Sept.ell)bre 1921,_~ date 	il laquelle il termine sa période de stage réglernen. 

1- taire. 

En date du 1er Décembre 1921: 

i Prend rang, à compter du 29 Septembre 1920, veille 
~ de son embarquement au Havre, à, destination de la
li Colonie: -. 
.:t. 
- . M. Prat (Léon) Bachelier de l'Enseignements se

~ sion sera presidée par le Chef de 'la Subdivision de!! Les indemnités auxquelles M. Goguely pourrait
Lomé _ Ville. 

NmIINATIONS. ~ 

Par arrêté de M. le COlllleiller d'Etat, Directeur 
Général des Douanes, eU date du Hi Octobre 1921 et 
pour compter du rel' Mai 1921, M. Guenot (Aluert) 
Contr61eur (le fèra: .classe des Douanes a été élevé sur' 
place au grade' de'tontrôleur Principal de -! ème classe 
(traitement B. 500 Ires. ) 

Par arrêté ministéliel 

En date {lu 7 Décembre 1921: 

M. Brécé, J nIe, .Commis de 2 ème classe à titre 

provisoire 'du cadre général des Travaux Publics des 

Colonies, a été classé définitivement dans le dit c.adre, 

en qualité de Commis de 1 ère classe, pOUl' compter du 

1er Janviel' 192 L . 


Par ,arrétés~du Gouverneur Général de l'Afrique 

Occidenttile ]<'rançaise, 


En date du 14 ~ovümbrc 1921: 

. M.,Péraldi (Paul) Instituteur stagiaire du cadre 
commun de l'A. O. F. en service au Togo, titulaire du 
Brevet ~lémentaire et du certificat d'aptitude à l'Enseigne
ment dans JesJ<Jcoles de J'A. O. F. a été nommé iusti· 
tuteur de 6 ème .c1asse, pour compter du 22 Novembre 
1921, daW à laquelle il aura acompli l'a'tInée de s,ex. 
vices effectifs dahs jq C<Jlonie prévue par l'ArrÈ'té du 
1er AVril 1921. 

En dàte ;lu 17 Novembro 1921: 

M. Quenum (Sébastien) Commis du Cadre local 
des Postes et Télégrallhes du Dahomey, dét-aché au 
Togo, a été nOlllmé {1oml1lis (le 2 ème classe du Cadre 
.secondaire des Po.tes et Télégraphes ·de l'A. O. F. pour 

~i M. A. Go::e;1;:e~~~i:i:';::~:rl~:~jOint des Colo

.,,; ni~s, a é~é nomm,j Administrateur -<~equestre des Biensi ennemis au Togo qui Ont fait l'objet de la proclama
- tion du 29 Janvier 1916 et de rOrtTrc Géné!'al du 10, 
~ février 1916 en remplacement de TtL Dusser décédé. 
~ 

"_~ii avoir droit pOllr l'aclministration des tlit liiens seront 
~ fixées en fin de gestion par l'autorité compétente. 

t:l" Par décisions du Commissaire de la République 

1 lln date du 8 'Décembre J921: 
" 
!il .:II. Brecé. Commis de 2 ème classe des Travaux 
1_ Publics des Colonies précédemment. mis à, la dispositi•.. 

on du Commandant du Cercle de Sokodti a été mis à. 
i! la disposition du Commandant tlu CCl'!:le de l.omé pour i remplir les fonctions d'Agent Voyer du Cercle et de la 

ville 	de Lomé. 
En cette qualité, M. Brecé prêtera serment .devant 

le Tribunal de Ière instance de l,omé. i.
1 

i 	 En date du 15 DéCi:'mbrc 1921: 
~ ; 

~ A compter du 17 Novemltre 1 \)2 l, M. QuefHlm
;; 
 (Sebastien) Commis d~ 2 ème classe t!ù Cadre sec""'~_~.' 

1 
~ 

daire des Postes et Tèl,igraphes de l'A. O. F. el! Sf'rviw 

~ 
détaché au T'ogo percevl'a la s~lde ..et accessOIl ('S ,le-
solde enumérés ci, après: . 

Soirl" de grade annuelle ......... 5000 frcs 
,. Inùemnité de dépaysement 4. 1/10 •.. 2000 fres 
i Indemnité de cherté de vre 3 Fr. par jour. 
=, En da.te du 28 Dëcembr,e 1921: 

i! M••Jouret Administrateur-ajoint de 3 èmf classe 
~".: en service à, Lomé a ét.é chargé à, compter 11Ir1er Jan: 
; viel' 1922 de l'Administration des successions des fonc

tionnaires civils déCédés au Togo en remplacement de 

; 
~ M.. Junquet appelé à continuer ses service~ il Tsewie 

Il recevra, à, ce titre une allocation calculée su~i le taux de cinq (,ents francs par an. 

i;:;; " M . .:II. Junque! et J oure! établiront en tri~Je expé
·dltlOn un procès· verbal constatant les opérations dei. remise de service. 

_ 
!il 

MTSE HORS CADRE8.~compter du leI' Janvier 1922 au point de vu!' exclusif 
de l'ancienneté. . 1 

Par arrété du Ministre des pensions, primes et al
En date du 28 ~ovembr€ 1921: .=:.i,.· locations de guerre, chargé de l'intérim du Mioisl;.ère 

M. Lacoul' ( François) sous- chef degarc de 3 ème des Colonies, en date du 1er dééembre 19Z l, M. JlIgla
classe stagiaire du cadre 	commun des Chemins de fer ~ (.Jean-Joseph - Laurent) A(lministrateur d" 3 ème classe 

~ 
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Par décision de lI. le Gouverneur' Général de 
l'A. O. F. en date du 21 décembre 1921, M. le Médecin 
Aide. Major Roussel, en service au 4, ème R. T. 8. à 
Ouakam, a été placé hors cadres et mis à la disposi
tion du Commissaire de la Répubiique au Togo en rem. 
placement de M. le MéDecin. Major de 2 ème classe 
Luisi, rapatriable, à compter du jour de son embarque
ment à Dakar. 

STAGE8.

. Ali'FECTATlO!lS.

En date du 12 D'..,m1>te 1921: 

'l'ElfOIGNAGE OFFICIEL DE SATISFACTlON.

Le Commissaire de la République Fran.;ais~ RlI' 
Togo, Officier de la Légion d'Honneur accorde à M. le 
Capitaine PuiffouUoux du 3ème Régiment de Tiràilleurs 
Sénégalais, Commandant le Cercle de Sansanne. Mango, 
un témoignage de satisfaction pour les motifs suivants:

" Jeune Officier très conscientieux. 
, Nommé Commandant du Cercle de Sansanne-Mango 
'le 12 Juillet 1920, a fait preuve de très belles qualités 
d'administration et d'organisation. 

N'''yant à sa disposition q'un agent spécial, a su 
mener à bien la construction d'une route très. solide, ae

.! cessi~le à tous les véhicules automobiles, à travers lUI 

"terrain difficile, d'a~ord I\larécageux et ensuite Illon. 
tagneux, assurant ainsi d'une façon définitive les rela. 
tions avec la Colonie de la Haute Volta. 

Mérite les plu~ grands éloges. 

CONGES 8< PJ.SSAGES.

Par décisons ministérielles en date du 9 Novembre 1921: 
• Ul!e prolongation (je congé de convalescence de 

trois. mois valable jusqu'au 26 Février 1922 inclus a 

Le nommé Lawson a été agrél-èn qualité de c;hauf
féur de l'automobile du Cercle de. SaiiLnne.Mango au"" 
appointements mensuels de cent francs à cOllleter du 
Il Décembre 1921. 

En date du 16 Décembr. 1921. 

M. Jonatban Sanvée, écrivain. expéditionnaire de 
1ère classe ell service au Cabinet a. été nommé Garde. 
meuble de l'Rotel du CilmmisRariat de" la République, 
et percevra en cette qualité un SlIpplément annuel de 
fonctions de 300 francs. . • 

..jEn date du 19 DÇwmbr~ I~I. 

A été nommé· Garde de Cercle de 2 ème classe 
pour compter du Il Novembre 192t au Depot, 'l'chia. 
midia, Ex - Tirailleur. 

En date du 30 Décembre 1921. 

A été classé ail point de vue de la solde à comp
ter du 1er .Janvier 1922 avec rang de commis- expédi
tionnaire de 1ère Classe à 6000 francs l'an: 
Lebrun, Eugèt'e, en service. ,au Bureau des FinanCeS.- AFFECTATIONS.

Par décisions du Commissaire de la Jlépubliqne: 

En date du 18 Déc<tnbre 1921. 

Le commis non classé Gonsalves René en service 
à l,omé a été affecté au Bureau d'Anécho. 

REINTEGRATION.

Par décision du Commissaire de la République: 

En da'" dn 28 Décembr. 1921. 

Le nommé Francisco p'Almeida, a été réintégré 
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~ans les cadres indigènes en qualité de commis expé - ploi à compter:du 1" Décembre 1921 pour faute grave 
-ditionnaire auxilillire de )3 ème classe et mis à la dis i1 

dans le service.. _position de M. le Commandant de Cercle île Sa·nsanne. .. En date du U Décembre Itîll.Mango. 
1 Les ag~ts auxiliaires Lucien William, To~sou Kou.

RADIATIQN8. i zan et Justus Tecco ont été licenciés· rie lèur emploi 
/ i à compter du Jer Janvier 19'22 pour mauvaise volonté 

Par décision du Oommissaire de le RépulJliqne: habituelle dans le service. .. 

, E. date du 19 Déeembre. 1921. 
 E. date du 31 Décembr. 1921. 


A été rayé des Contrôles du Corps de la Garde 

l
 
Il L'Elève infirmier st~giaire A. Bodjonson a été.

Ùldigène le Garde de 2 ème claiSe Koffi Kanan décédé lincencié à compte~ dû 1er .Janvier 1922 pour inap~i.
à ~écho. ., tilde professionnelle. 

Cette rac!.iation comptera du 14 Décembre 1921. 

SUSPENSION DE FONCTIONS 

Par décision_ du Commissaire de la Répubiique: 
En date dù l' Déeembre 1921 

, . L'agell\ auxiliaire des Douanes, Albert Boniface, 
,a Eté suspeildu de ses fonctioos du Il Octobre au 10 

. :Décembre 1921 pOur faute grave dans le Service; 
., 
.-.' 

LINCElIICIBMBNTS.

Par décisions du O)lIlmis~ire de la République: 

En date du 12 Déeembr. 1921. 

La nommEe Laurence Billy, lingère du Gouverne
ment cesse ses. fonctions à e6mpter du. 1er DEcembre 
1921. 

". 
REVOCATIONS,

Par décisions du Commissaire de la République: 
, 

En date du 13 Dée,!",b~. 1921. 

Le facte]u' non c~ ~ex qitti.!!OI) a été révo
qué de ses fonctions, Pour ilégufenee dans son service 
Il. compter du Ier Janvier 1922• 

En date du 13 Déeembre 1921• 

Les Gardes frontières Ahama Amoussou et Kulru
Nugbo ont été revoqullis de leurs fonctions à. compter du 

. leI' Décembre 1931 pour faute grave et abandon de 
leur poste.. ' 


En date du l' ~br8 1921.
, 
L'Agent auxiJiaire des Douanes Témi Léopold, con

damné Il. huit moi. de prison par jugement du Tribunal 
Correctionnel de Lomé en date du 2l Novembre 1921, 

En dat.. d. 13 Déeembre 1921. 

I
II été révoqué de son emploi. pour compter du 11 Oc
tobre 19'21 date à. laquelle il Il cessé ses fonotions.te Commis. expéditionnaire stagiaire Laurent Au. 


;gt1ste en service à.Allécho a été licen,cié de son emt 
,. 

~ ~; 

A VIS. 
(1 

' Lomé Un "" 17 Ir. 
PRIX d'Abonnemenl { Par po.te Un &Il 20 fr. 

Lou,,\ (Livr. ~ la ...won 1 f. 45 } 
. PRIX du nuaHi,o :lt.2~ Cbang'em61l; d,'adreu& 1 frallc 

Po, pollte I!. 75 

PRIX d.. r.rm.nce. 15 fr. 

25 fr. 

Une recluctlon eat falte pour les alllloll_ Imprim<!eo plulieun fo;" 

Adttssn ~ qui <0_ ID. l'Ifdàdion l M. le Directeur de l'ImprÎ1llerie, Ecole prof~.n.el1e, Lomo.
, 
Lei abonneme:au et leI ordres de Publicité sont reçUl à 1.. Qirection. Ecole profeasiollnelle, Lomé:

. 
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Partie non officielle 

, , 

AVIS DE VENTE 
• 

Il sera (3rocédé. le Jei1di douze Janvier 1922, à huit heures du matin, dans les 'magasins de la 
. douane de Lome, a la vente. aux enchèfes pupliques aL! plus offrant et dernier enchérisseur, des 
marchandises suivantes déposées en douane depui~ plus d'un an " 

SAVOIR: 

1 B. A,'C, 1 1 Baril Sucr.e . 'du vapour "Batal'! 


2 J, B. C. 3 Barils Ciment "BarraC6o'. ' 


3 DI027 S, J caisse Matehettr·g "Patan!,. 

B 

.Egori.4 P, B, 	 1 eaissc Whisky contenjtnt 1 bouteille 
• BOlltry , 

Q 2021 	 1 caisse médicaments(voglèrs)... . , 

6 T, A.N. 1 caisse conserve de poisson .Caruth• 

.1. 0, S, Lags 


7 C. F, C, C. 1 caiss(> ~avon ' ,Biafra. 


8 M.R:. 773 1 Balle Coton (Tissus du pays) " Syria. 

9 3858 1 1 caisse goutières en Zinc "Borna!, 


134 


10 A. L. 8 sats Sel 1,F. Fraissinet;, 


11 S, C. O. A, 9 sacs Sel --do-

12 M. Q. L. 1 saC Sel --do-

13 A. S, 1 Colis' CüÎr .Patani. 


. I. 2380 M .llarraeoo•
14 2 	 eaisses Lampes 
2/3 


J, V, J.
15 8 	Caisse.s Appareils 8< accessoires 
Quittah poO cinématographe ,Warri,. 

. . . 	 , 
16 SI.No 1 	caisse pinces à bicyclette en cellu. 


loid 

E. I.

17 "5 	 caisses Sardines 
M E920 Ko 

18 1 	ea~sse Rhum .TamaieaDyson 
t Barrique Vin en vidangeS. C. O. A.19 
l Coli, allumettes pl'o\'enant du vapeur "Drechterland"S1No20 
1 caisse LillJonarle(35 ùont.)S/No21 
le. Anisettes Pernod (7 bout)22 sjmarqué 

Une caisse de 21 fusils à silex
23 -d- ' . 

. L~ vente se fera au com~tant. libre oe t.:)ut droit de douane et de magasinage. Aucune réclamation ne sera admise 
après l'adjudication, la machandise pouvant .:'tre examinée avant les enchères.l. . 

Lame, le 30 Décembre 1921 
Le Contrôleur' des Douanes .' Guenot 



, 

" Dates , 
""..........---- ."Noms des Navires l'aviilon 

<l'entrée 1 de ~ort,je 

Saint· Prosper 
Le Havre/Cotonou 

Prah$u 
I,iverpool/Opobo 

Sir OeorEe 
~ccondee;Lagos 

Boutty 
Opobo/LiverPool 

", .. 
Tc!uui 
Matadi/Bordeaux.' 

Bassa 
New-York/Fort Har~ourt 

Asie , 
,Bordeaux/Mata~li 

Sir' Ol/orle 
Lagos/Seccondée 

Britania' vapIIW, 

I(Ql1.rollssa, 
Marseille/Cotonou 
-
Biafra " 

Opobo/Liverpool 

BoMY 
New. York/Mat.adi 

Saint ,l'lrmi,, 
DualalLe Havre 

; 

Lakoja 
LagoslSeccondM 

Sir OeorgÎl 
8~œoil<1eeILagos --'" 

Pransu 
0pobo/Livei'pool 

Français 


Anglais 


-do- , 


-do-


Français 


Anglais 


Français 


Anglais 


anglais. 


Français 


Anglais 


. Anglaiq 


Français 


Anglàis 


Anglais 

, 

Anglais 

Tonnage 
Tonnage Equipage -, --------~ ....._ 
Nominal Débarqué 1 Embarqué 

26 , 26» » 

. 

T T 11 

37 Il 0.5902,512 70,355 

5611 .. LestS,iSl H.861 

50 h 5.62&,732 Il,639 
< 

. 
" 

50 il Lest 23.12r3.192 

121 il Lest 29,2B22.096 
, 

T 
50 il 97,331 0,969, 3,202 

0,11517211 Lest4,214 

. 50h 24,0390.368732 

Novembre, sorti le même jourentré le 17 
. 

, , 

95,146 l,t6~52 il1.852 
, 

Lest 127;23:3' .54 113.297 

T , , ,, 
J,est,115.21248 h,3.165 

, . 
0,09ÎJ 110.91~39 h 2.661 

, 

29 h 
" 

O,B87 0,780'575 

, 1
50 h 0851 0,040132 

. 
Lest3,181 56 h 8.086 

Lome. le 1er Décembre 1921 

Le Chef du Service des Douanes 


Signé: Guenot 


2. Nov 

-do

\ 
6 Nov 

7 Nov. 

9 
" 

JO • 

15 • 

16 , 
posellf de 

, 

,18 Nov, 

20 • 

21 » 

23 • 

24 Nov, 

25 » 

2. Nov, 

.L 

6 Nov. 

'7 Nov, 

9 

10 

15 

" 

.' 
•• 

16 • 
'câble 

18 Nov, 

20 . • 
22 <) 

28 -e" 

"ll~ Nov, 

2f\ 
" 

• 


• 
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ETAT des' monvements de la navigation du Port de 'Lome 
pend.nt le mois dt Decembri 1{}21. 

. 
Dates Tonnage 

.TonnagePavillonNoms des Navires Equipage
Nominal Débarqué 1embarquéd'entrée de sortie 

Adrar 
lfrançaisCotonou/Le Havre . . 

Sir Oeorge 
AnglaisSeccondee/Lagos 

Drechstroom 
HollandaisHambourg/Lagos 

Lckoja 
Seccondee/Lagos . 
Asie. 
M atailil,Bordeaux 
F. Fraissinet 
Marseille/G. Popo 
Sangamon 
BordeauxtLebito Bay . 
Bassa 
Port Harcourt/Liverpnol 
Egba 
London/Opobo 
St. Prosber 
Cotonou/Hambourg 
Haderslev 
Bordeaux/Cotonou 
St. Camille 
Hambourg/Lagos 
Sir Oeorge 
Seccondfe/Lagos 
Melville 1 
BurutulHambourg " 

Ptah 
HambourglSapele 
Europe 
BordeauX/Matadi 
Lakcja 
LagosiSeccondee 
Lokoja 
Se.<:condeeJLagos· 
Syria 
Marseille/Cotonou 
Amiral FouriclwJl ,. Le Ira vre/Cotouou 
St. Vincent 
Hambourg/Le Havre/Cotonou 
Jekri 
New York/Opobo 
EgwallEG . 1 \ 
Hambourg Sapele 
Sir Oe#rge 
Lagos/Seccondee 
Europe 
Matadi/Bordeaux 

Anglais 

Français 

-do-

Américain 

Anglais 

Anglais 

Français 

Danois 

l!rançais 

Anglais 

-do

-do-

Français 

Anglais 

-do-

Français 

-do
~ 

:Français 

Anglais 

AnglaiS 

Anglais . 

Français 

T T 
1. Dec.21 1. Dec.2! 3.544 52 

2. Dec.2! 2. Dec.21 732 50 

. 313. Dec.21 3. Dec.2l 949 
)

3. Dec.21 3. Dcc.21 575 29 

1723. Dec.2l' 3. Dec.1l1 4.214 

5. Dec':!! 446. Dec.21 . 2.291 

3.113 4B? Dec.21 5. Dec.21 

" 6. Dec.1l1 3.202 506. Dec.21 

627. DeQ.21 7. Dec.2l 3.024 

318. Dec.2l8-. Dec.21 2•. 612 

1. 205 258. Dec.2l8. Dec.2l 

1.824 379. Dec.21 19. Dec.21 

T . T 
118.9!61 Lest 

2.955 19.195 
•

14.813 Lest 

100 Lest 

. 650 135.540 

366.505 Lest 

6.l!45 Lest 
;

1 
Lest 26.274 

43. lOf" Lest 

1. 229, 166.115 

7.934 . Lest 

90.93il 16.280 

1. 897 1 I,est . 

Lest 192.125 

31.811 Lest 

007 Lest 

1.467 12.687 
, 

2.751 , 
227.036 Lest 

• 
7.704 15.486 
T 

Lest10.998 

119.000. . li. 340 

46.794 , Lest 
'r 

29,75i2.644 '. ' T 
1. 390 307.852 

lü.Dee.2l 

11. Dec.21 

l!. Dec.21 

11. Dec.21 

13. Dec.:!! 

22. Dec. 2t 

23.Dec.2l 

25. Dec.21 

27. Dec.21 

29. Dec.l! 1 

i9.Dee.21 

30. Dec.21 

30. Dee.21 

10. Dec.21 

12. Dec.21 

11. Dec.21 

11. Dec.2l 

ra. Dec.2l 

22. Dec.2 l 

23. Dec.21 

25. Dec.21 

27. Pee.21 

30. Dec.21 

29. Dec.21 

30. Dec.2l 

31.Dec.21 

-


732 

2. 899 

2.466 

2,896 

575' 

575 

2.947 

3.185 . T 
3.211 

4. 278 

2.804 
,

132 
2.896 

'1 
 50 

46 

41 

123 

29 

29 

53 

52 

36 

57 

43 

50 

133 
Lomé, le 31 Décem\Jre 1921 

Le Chef du Service des Dcuanes 
Guénot 

, 

~. 
~ • 
~ 
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http:31.Dec.21
http:i9.Dee.21
http:23.Dec.2l
http:l�.Dee.2l


• •• 

--

1 

, • , ' :LO'ME, . , 
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,Pe~ipfl de lFam.iUé· , .' , i ~ 
,- .. . ,.. •• " ~ ''f ~ .-:;.." ~ "... '''~ ",. A" 

Diners sûr-Commande, 
" ;., •• t , 

Consbmmàtions dë: .tlf15ùC'7 ,'J'::"G"'~': } 
~ ___,' ~. A , ,~"" • ,', > "~ 

, --"'-o!.t1ttl lit:lA.,:c.. , .:' " ., \ 

~ - ~ - .#' • 

Léonce COMBE ;' " ' .PROPRÎtrAÎRE" ~~:~; " , 
'~ Rue, de' la Gare. 

•'<S' 
• 

,AUBRKSPY&FABRE ' '."f~d) ",,! .," 
• -' ,,_.'C ct _. '>4 ••'-'.-:,,':,~ , 

~ 

, , 

Apéritifs de cboix, 
Anis Croix de Milite'", AIlIer Aubrespy ," ~p 


Liqueurs de Marque , , ' ' ", - , /,' " , i ~ 


CURAÇAO TRIPLE SEC en Cruchon' ,'AMBROISINE. KUfKEf'· MEZE~C.', ,. 

• l ' . •.. 

. \.' 

-,._,~,~-"-, -', 
IMPllIMERIIi D~ l'ECOLE PROfESSIONNELLE - LOME ' TOGO, 

,, ' 


